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NOTE PRELIMINAIRE. 

TITRE (er. 

Co11Crlhutloo11 directes. - Douane1111. - &ed■e11, 

(ARTICLES 1 A lO nu PROJET DE LOI.) 

AnT. f, 2 ET 5. 

Perception du droit de patente dû par les sociétés d'actionnaires et par leurs 
administrateurs, commissaires, etc. - Des difficultés et. des contestations 
qui ont surgi dans C<'S dernières années ont lait reconnaitre la nécessité de 
rëgler par des dispositions nouvelles certains points d'ordre pratique ayant 
rapport ä la perception du droit de patente spécial auquel sont assujetties 
les sociétés anonymes et les sociétés en commandite par actions ainsi que 
leurs administrateurs et commissaires ou autres agents remplissant des fonc 
tions analogues. 

L'un des points à fixer est le lieu de la perception, ce qui implique une 
double mesure : Ja détermination de la commune dans laquelle le patentable 
doit être cotisé et du bureau où il doit faire sa déclaration. 

D'après la leltrl' de l'article 21 de la loi organique <lu 2t mai {819, les 
déclarations des sociétés anonymes et des sociétés en commandite par actions 
- celles-ci ctant assimilées aux premières par l'article ter de la loi du 
18 mars f 87 4 - devraient être faites c1 dans les communes où les adrni 
» nistrateurs de ces sociétés sont domiciliés >>. 

li serait superflu de discuter actuellement le sens véritable que le législateur 
de i8i9 entendait attribuer à son texte, Il sufiit de constater que l'application 
de' cc texte, pris à la lettre, serait impossible dans la plupart des cas, les 
conseils d'administration étant généralement composés de pnsonnes domi 
ciliées dans des localités différentes. 
En fait d'ailleurs, depuis u11 temps immémorial, la déclaration et la coti 

sation des sociétés par actions se font, sans difficulté, dans le ressort Ju 
siège social. 

L'administration des finances avait jugé rulionnel d'appliquer cette règle 
incontestée aux administrateurs. commissaires, etc., lorsque l'article for,§ 2, 
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de la loi du 50 déce~hre i 90i leur eut imposé un droit de patente ident.ique 
dans son essence à celui des sociétés près desquelles ils exercent leurs 
fonctions. 

L'administration fit valoir en justice des arguments tirés surtout de l'esprit 
et de l'économie de la législation sur les patentes, en rapport avec le régime 
spécial établi pour les sociétés cl les autres contribuables qui nous occupent. 
Son soutènement a triomphé devant la Cour d'appel de Gand, mais il a 
échoué devant celles de Bruxelles el de Liégé ainsi que devant la Cour 
de cassation. 

Le projet de loi présentement soumis aux Chambres tend à régler celle 
première question d'une manière conforme à la notion de l'impôt et à 
l'intérêt d'une saine pratique. 

Il tombe sous le sens que Ic droit de patente dû par la société doit être 
assis la où se trouve le siêgc, le centre de ses affaires. C'est là, en effet, que 
la société apparait el se fixe aux yeux de tous par ses usines, ses chantiers, 
son personnel ouvrier, s'il s'agit d'une société industrielle - ce qui est 
l'hypothèse la plus fréquente - et, en tout cas, par ses bureaux, sa direction, 
son personnel administratif 
Très généralement, ces éléments se rencontrent dans la commune où les 

statuts ont fixé le siège social; aussi une disposition qui se bornerait à 
consacrer la pratique constante rappelée plus haut répondrait-elle, dans la 
plupart des cas, à la réalité des choses. 

Mais il arrive ou il peut arriver qu'une société ait son siège statutaire dans 
une commune où elle 11e possède aucun établissement industriel ou commer 
cial, où ne se trouve pas le centre de l'administration active <les affaires. 
En pareil cas, ce n'est pas au lieu de ce siège e11 quelque sorte nominal 

que la société vit, se manifeste Pl est connue, el, rationnellement, ce n'est pas 
là que doit être fixée son imposition. 

C'est pourquoi l'article {cr du projet, dans Ic but de serrer de plus près la 
réalité, détermine comme lieu de la cotisation la commune où la société a 
son principal établissement administratif. 

Cc lexie s'inspire d'une disposition <le la loi du 2~ mars 1876 contenant 
le titre for du livre préliminaire du Code de procédure civile. 
Traitant de la compétence territuriule, la loi de 1876 considère, il l'égard 

des sociétés, non pas leur siège statutaire, mais leur principal établissement : 
<1 les sociétés, dil l'article .If, seront assignées devant Ic juge du lieu où clics 
» ont leur principal établissement •>. Et un commentaLeur fait re111arqucr 
que celle rédaction a évidemment en vue Ic principal établissement admi 
nistrati], le siège où se concentre en réalité l'activité de la société. (ÜE Vos, 
Commentaire pratique et critique de la loi du 18 mai 1873 sur les sociétés 
commerciales, sur l'article 121-J, n° Ö.) 

La disposition de l'article ter,§ fer, du projet vise les administrateurs, les 
commissaires d autres pcrso1111es investies de fonctions analogues, comme 
les sociétés elles- mêmes. 
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Cette solution. tout d'abord, est conforme à la notion générale du Iieu 
d'imposition au droit de patente. 

La règle qui se dégage de Ia loi de f819 est que le patentable doit l'impôt 
là où il· exerce sa profession. Or, pour autant que les fonctions d'admi 
nistrateur et de commissaire puissent être assimilées à une profession, il est 
clair que cette profession s'exerce non au domicile de la pcrson11t), mais au . 
lieu où se centralisent les affaires de la société. 

Mais il y a une autre raison de décider, tirée de la notion même do droit 
de patente spécial qui nous occupe. 

Cc sont les affaires de la société qui constituent la source tant des émolu 
ments attribués aux membres de ses conseils d'administration et de surveil 
lance que des bénéfices répartis entre les actionnaires. De part el d'autre, la 
matière imposable consiste, a de très rares exceptions près, dans les gains 
réalisés par la société, avec celle différence que les uns obtiennent leur 
portion comme salaire de leur mandat, les autres comme rémunération du 
capital qu'ils ont engagé. Le droit de patente drs administrateurs el com 
missaires ne se distingue donc en rien, fondamcnlalcmenl, de celui de la 
société, et il est rationnel de désigner comme lieu <lu perception de chacun 
de ces droits Ic lieu où se trouve fa source de la matière imposable. 

Si les dispositions de l'article f cr du projet sont fondées en raison, elles 
ne le sont pas moins en justice au point de vue de l'attribution des centimes 
additionnels. 

Sous ce rapport, c'est le droit et l'intérèt des communes qu'il faut consi 
dérer; car la question louche beaucoup moins sensiblement les provinces. 

S'il est une commune qui puisse légili111emeut prétendre au bénéfice des 
additionnels au droit de patente d'une société, c'est assurément la commune 
dans laquelle la société a, si l'on peut ainsi dire, son domicile effectif. La 
présence d'établissements industriels, d'usines, de chantiers de travaux, ctc., 
ainsi que de la population ouvrière qu'ils amènent, occasionnent i, la com 
mune des charges spéciales de police, d'hygiène~ d'assistance , etc. 

L'idéal serail même, dans le cas où une société possède plusieurs établisse 
ments sur des territoires différents, de pouvoir répartir le montant des addi 
tionnels entre les communes intéressées. Mais ce n'est pas ici le lieu d'examiner 
la nécessité et la possibilité de pareille innovation. 

Enfin, au point. de vue pratique, à peine est-il besoin de faire remarquer 
que, dans le ressort où siège la direction ou la direction générale de la 
société, le collège Jes répartiteurs el les agents de l'administration peuvent 
aisément se procurer sur· place les pièces et renseignements nécessaires à 
l'établissement exact de la cotisation, lant pour la société que pour les 
administrateurs el les commissaires. 
En fait, d'ail leurs, les déclarations pourront, eu mme par le passé, étre 

recueillies par le receveur des coutributions <lu domicile des administrateurs 
et commissaires, pour être transmises au bureau où elles doivent être 
déposées, 
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Il n'est pas sans intérêt de mentionner que, sur plus de 8,800 administra 
teurs el commissaires, le nombre de ceux qui ont réclamé contre leur 
imposition au lieu du siège social 1w s'est élevé qu'à 45 en HJ02, à 44 en 1903 
et à 50 eu i 904. 

li reste à justifier les dispositions <les articles 2 et 5 du projet. 
Aux termes de l'article l de la loi du 22 janvier 1849 et de l'article i 2 de 

celle du ~ juillet t87 i, le droit de patente des sociétés qui nous occupent 
est établi sur le montant des bénéfices annuels. D'autre part, selon le texte 
de l'article 1°r, § 2, de la loi du 30 décembre H,01, les administrateurs et les 
commissaires sont imposés sur Ic montant des traitements, prélèvements 
et émoluments dont ils ont joui pendant l'année qui précède celle de la 
cotisation. 

Deux hypothèses se présentent : l'exercice social coïncide avec l'année 
chronolngique (du jar janvier au 31 décembre), ou bien il s'étend sur deux 
années. Dans le second cas, il s'agit de décider si les sommes imposables 
doivent être fixées par année ou par exercice social. 

La patente est un impôt annuel, et il va de soi que, pour la généralité des 
patentables, lu cotisation portée au rôle d'une année est basée sur .le fait de 
l'exercice de la profession pendant cette année et sur l'évaluation de la 
matière imposable pour la même année. Le système général de Ja loi orga 
nique de l 8t9 est celui de la cotisation immédiate pour l'année qui s'ouvre; 
mais, à l'égard des sociétés a110ll)'mes, le législateur de 18H) établissait déjà 
ln cotisation après coup : par les dispositions du tableau n° 9, il obligeait 
les administrateurs à faire, lors de l'inscription générale, une déclaration 
pour mémoire, et à déclarer ultérieurement chaque distribution de dividendes, 
aux fins d'établissement du droit. A cette déclaration de dividendes la loi 
de 1849 a substitué la production d'un exemplaire du bilan, où doivent se 
trouver les éléments que le législateur voulait frapper de l'impôt, 

Sous l'influence de ces dispositions, on en est venu à régler la cotisation 
annuelle des sociétés par exercice social, après l'approbation du bilan, ce qui 
est rationnel, simple et pratique. li y a Loule raison d'agir Je même à l'égard 
des administrateurs et commissaires, puisque, pour ceux-ci comme pour les 
sociétés près lesquelles ils exercent leurs fonctions, c'est le bilan - avec les 
documents y relatifs tels que les rapports et le compte de profits et pertes - 
qui constitue, sous le contrôle de l'administration, Ic régulateur du montant 
de l'impôt. 

Le § i or de l'article 3 a pour but de fixer cette règle à l'égard des deux 
catégories de patentables, en consacrant simplement une pratique. établie 
d'ancienne <late quant aux sociétés par actions. 
En présence de celte solution, la disposition de 1901 ne peut être main 

tenue en cc qu'elle vise, à l'égard des administrateurs et commissaires, 
« l'année qui précède celle de la cotisation )>, C'est pourquoi l'article 2 du 
projet remplace la disposition dont il s'agit par un texte déterminant simple 
ment la nature de la matière imposable et le taux de l'impôt, 
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Lorsque l'exercice social va du f 11r janvier au 51 décembre, les cotisations 
se rattachent naturellement à l'année budgétaire à laquelle il correspond, 
quelle que soit, <l'ailleurs, l'époque où le montant de l'impôt est arrêté. Dans 
le cas contraire, il est préférable de rattacher les cotisations à l'année de la 
clôture de l'exercice social plutôt qu'à l'année initiale : un intérêt d'ordre 
budgétaire le veut ainsi. On sait, en effet, que le terme extrême du recou 
vrement des droits appartenant à un exercice budgétaire est fixé au 5f octobre 
de l'année suivant celle qui donne son nom à cet exercice; si donc, dans 
l'hypothèse d'un exercice social s'étendant sur deux années, la cotisation 
était rattachée à la première année, il arriverait, <lans certains cas, qu'elle 
ne pourrait être mise en recouvrement avant la clôture de l'exercice budgé 
taire. 

En stipulant que la cotisation est rattachée à l'année dans le cours de 
laquelle l'exercice social prend fin, le§ 2 de l'article 5 prévoit les deux hypo 
thèses Dans la première, l'exercice social prenant fin le 5t décembre 1905 
par exemple, les cotisations, bien qu'elles ne puissent, être arrêtées qu'au mois 
de mars ou d'avril HJOG, seront néanmoins rattachées à 1905; de même, dans 
la seconde hypothèse, l'exercice social allant, par exemple, du ter avril i 904 
au 5.i mars t90~, les cotisations seront rattachées à l'année budgétaire t90;>. 

La disposition du § 1er ne comporte aucune mesure transitoire en ce qui 
concerne les sociétés, puisqu'elle n'apporte, à leur égard, aucun changement 
à la pratique existante. 

Quant aux administrateurs el commissaires, le § 5 de l'article 5 a pour but 
d'éviter toute perception par double emploi. 

ART. 4. 

Plumes et peaux d'oiseaux. - Suivant les dispositions légales en vigueur, 
les peaux d'oiseaux décolorées, blanchies ou teintes, non autrement apprêtées 
ni montées, ainsi que les plumes d'oiseaux simplement dégraissées, décolorées, 
blanchies ou teintes, non raclées, sont passibles du droit de ~ 0/o ad valorem 
afférent à la catégorie des Produits divers pour l'industrie. La Belgique étant 
tributaire de l'étranger pour les articles dont il s'agit, on propose d'en per 
mettre l'importation en exemption des droits d'entrée. 
Les peaux de cygne et d'oie, de même que les gorges de canard, de 

pingouin et de toucan, continueront à suivre le régime des Peaux selon 
l'espèce. 

ART, !>. 

A/outarde préparée, - La moutarde préparée esl rangée par le Tarif des 
douanes dans la classe des Épiceries autres que le safran et les truffes, pas 
sibles du droit de H5 °/o ad valorem. 
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Pour la fabrication de la moutarde on se sert principalement de farine de 
moutarde et de vinaigre: la farine de moutarde est libre à l'entrée, mais le 
vinaigre - qui entre pour les deux tiers environ dans la composition du 
produit - acquitte au minimum un droit d'accise <le f 5 francs par hectolitre. 

Liquidé sur la base de i !S 0/., ad valorem, le droit d'entrée sur la moutarde 
représente une imposition de beaucoup inférieure au droit qui atteint, en fin 
de compte, la moutarde préparée dans le pays. C'est là une anomalie contre 
laquelle les fabricants belges élèvent de vives protestations. 

Afin de rétablir l'harmonie, le Gouvernement propose de substituer au 
droit actuel sur la moutarde préparée un droit spécifique dont le taux serail 
fixé, comme pour les Conserves alimentaires autres, à t~ francs les tOO kilo 
grammes. 

La moutarde étant fréquemment importée dans des récipients dont la 
valeur dépasse celle de la marchandise même, il convient de percevoir le 
droit sur le poids brut. 

ART. 6. 

Régime des vins et de certaines boissons contenant de l'alcool. - Depuis 
l'augmentation des droits d'entrée sur les liquides alcooliques décrétée 
pur la loi du -18 février 1903, on importe en assez grandes quantités, sous 
la dénomination de J/ills ne ctnüenaul pas plus de 15 degrrs d'alcool, des 
liquides généralement composés de jus de fruits secs ou de vin de qualité 
inférieure additionnés d'enu et, dans une très forte proportion, d'alcool mal 
rectifié. D'après les renseignements recueillis, ces mixtures servent le plus 
souvent ma coupage de l'eau-de-vie indigène 011 a là fabrication <le liqueurs: 
ces opérations procurent un bénéfice résultant <le la différence entre le droit 
de 20 francs par hectolitre dont sont passibles les vins ne titrant pas plus de 
j ~ degrés et le droit afférent à l'alcool réduit à cette force. 

Il est nécessaire, tanl au point de vue de la santé publique que dans 
l'intérêt du commerce normal el du Trésor, de prendre des mesures pour que 
les importations signalées ne puissent se développer à la faveur de la légis 
lation existante. Tel est le hul des dispositions contenues aux §§ 1, 2 et 4 de 
l'article 6. 

A l'instar de ce qui existe déjà dans la législation de plusieurs pays 
vinicoles, le§ 1 cr stipule que les droits établis pour les vins ne s'appliqueront 
désormais qu'au produit dr- la fermenlalion du jus ou moût de raisins frais. 
01' plus le § '2 abaisse, en principe, de i D à t :l degrés, la limite alcoolique 

que les vins ne peuvent dépasser pour être admis au droit de 20 francs par 
hectolitre sans surtaxe. Toutefois, la mesure ne devant pas atteindre les vins 
purs, mais bien les préparations vineuses sur alcoolisées, la limite actuelle de 
1 !> degrés est maintenue moyennant la garantie d'un certificat émané d'une 
institution de contrôle telle qu'une station œnologique, placée sous fa 
surveillance du Gom'erneme11t du pays d'expédition, attestant que IP vin 
importé est le produit exclusif de la fermentation du jus ou moût de raisins 
frais el qu'il n'est pas additionné d'alcool. 
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Le même paragraphe contient une disposition transitoire applicable aux 

vins provenant de pays où il n'existe encore aucun organisme de contrôle 
du genre préindiqué. 

L'article 2 de la loi du 19 mai 1902 ayant fixé d'une manière générale la 
surtaxe dont doivent êlre frappés les produits provenant de pays qui se 
trouveraient sans arrangement commercial avec hi. Belgique et ne lui appli 
qneraient pas le traitement de ta nation la plus favorisée, fes stipulations 
du § 5, 5° alinéa, de l'article 5 de la loi budgétaire du 50 décembre {896, 
qui réglaient ce point à l'égard des vins, n'ont plus de raison <l'être; le § 5 
de l'article 6 du projet CH prononce l'abrogation. 

Enfin le § 4 fixe à 60 francs par hectolitre les droits d'entrée applicables 
aux boissons obtenues au moyen de fruits secs, ainsi qu'aux vins artificiels 
fabr-iqués à l'aide d'alcool, d'eau, de sucre, avec ou sans addition de jus de 
fruits, de matières colorantes, etc. Ainsi établis, les droits sur ces compositions 
ne permettront plus aux importateurs de se livrer à des spéculations en 
faisant servir celles-ci de véhicule à l'alcool étranger. 

(NI) 4 - Il 

ABT. 7. 

Minima de sortie des liquides alcoolique» étranqers déposés dans les 
P.nlrepôts. - L'article 1~r de la loi du 50 juillet 1889 fixe ainsi qu'il suit les 
quantités minima <le liquides alcooliques et liqueurs distillés à l'étranger qui 
peuvent entrer dans les entrepôts publics et en sortir pour la consommation 
ou le transit: 

A. l'entrée . 
A Ia sortie pour ia consommation . 
A la sortie pour le transit : 

a) En cercles . . 
b) En bouteilles . 

1 hectolitre. 
f hectolitre. 

t hectolitre. 
2r-; bouteilles. 

En ce qui concr-rne les entrepôts particuliers, le minimum d'entrée et de 
sortie des mêmes liquides est fixé uniformément à t hectolitre par l'article 5 
dr la loi du ter mai t 8?S8. 

Les modifications proposées ont pour objet d'abaisser les minima de sortie 
pour le transit des liquides alcooliques étrangers déposés dans les entrepôts 
tant publics que particuliers. Elles répondent aux desiderata exprimés à 
diverses reprises par les négociants en spiritueux, notamment par les conces 
sionnaires d'entrepôts particuliers; elles auront pour effet de faciliter les 
tran sactions du commerce belge avec l'étranger. 

ART. 8.· 

Détention d'appareils de distillation. - L'article 58 de la loi du 
!t> avril 189fi sur la fabrication el l'importation des alcools est relatif aux 
formalités auxquelles doivent se soumettre les détenteurs, les constructeurs 
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et les importateurs d'appareils de distillation leis que chapiteaux, alambics 
ou serpentins. 

L'expérience a fait reconnaître que les mesures prescrites sont insulli 
santes pour que l'administration puisse, dans tous les cas, vérifier la 
destination réelle donnée aux ustensiles, et celte défectuosité est de nature à 
laisse!' échapper à la surveillance les cessions à des distillateurs clandestins. 

La nouvelle disposition proposée permettra de prendre les mesures néces 
saires à cet égard. 

ART. 9. 

Terme de crédit des distillateurs. - L'article 40, § 1 cr, de la loi du 
tö avril f 896 permet au distillateur de faire des déclarations pouvant 
couvrir les travaux de trente jours; d'autre part, en vertu de l'at-ticle U2 de 
la même loi, il peut obtenir, pour Ic paiement des droits resultunt des 
déclarations de travail, un crédit de quatre mois à partir du dernier jour du 
mois pendant lequel expire la déclaration. 

Grâce à la combinaison de ces deux dispositions, des distillateurs parvien 
ncnl, en formulant au commencement du mois une déclaration qui expire le 
mois suivant, à obtenir eu réalité Uil crédit de cinq mois et demi en moyenne 
à partir de Ja date de la déclaration, 

Un délai aussi long n'est accordé ù aucune des autres catégories d'industriels 
assujettis à l'accise : les brasseurs, notamment, n'obtiennent qu'un crédit de 
quatre mois et demi en moyenne, el les fabricants de sucre un crédit de deux 
mois seulement. 

, Le privilège dont jouissent les distillateurs ne se justifiant point, le Gou 
verncrnent estime qu'il y a lieu de réduire d'un mois la durée du crédit qui 
leur est accordé par la loi. 

ART. 10. 

Demande d'autorisation de perquisitionner. - L'artich- 200 de la loi 
générale du 26 août 18'2:! stipule que, dans certaines circonstances, les 
agents de l'administration des accises ne peuvent visiter les bâtiments ou 
enclos des particuliers que moyennant une autorisation préalable du juge 
de paix du canton. 

D'après l'article 20-1 de la même loi, la demande écrite tendant à obtenir 
celte autorisation doit être faite· ou autorisée par l'employé supérieur clP 
l'arrondissement. 

Depuis que le grade d'inspecteur d'arrondissement n'existe plus dans 
l'administration à laquelle rr-ssortit le service des accises, la mission qui 
incombait autrefois, en vertu de l'article 20t, aux fonctionnaires de ce grade, 
est échue aux contrôleurs des contributions directes cl des accises. 

Si un fonctionnaire d'un rang supérieur ù celui de contrôleur veut opérer 
une visite chez un particulier, il est obligé, actuellement, d'avoir recours à 

3 
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l'intervention d'un subordonné pour obtenir du juge de paix. l'autorisation 
nécessaire. li y a là une anomalie que l'article {0 du projet tend à faire 
disparaître. 

Une disposition analogue est déjà insérée dans l'article 58 de la loi du 
17 avril !896 relative au régime fiscal des tabacs. 

TITRE ll. 

lleeo1n·1•eme11t des lmpób et é-waluatlon de• recettes. 

(AHTICLES 11 ET 12 DU PROJET DE LOI.) 

Le projet de Bndget des Voies el Moyens pour l'exercice !9015 s'élève 
à . . . . • . . . . • • • . . fr. 545,574,427 » 

Le Budget pour i 904 monte à • . • • . . . . • f'.>29,572,tH0 » 

DIFFÉRENCE EN PLUS, • fr. 14,20!,917 » 

Celle différence s'explique par les considérations ci-après : 

CHAPITRE l=. 

ART. i0r DU TABLEAU. - Coniribution foncière. 

Le tableau ci-dessous présente, pour chacune des cinq dernières années, 
le montant du revenu cadastral servant de base à l'impôt foncier, le produit 
de l'impôt au (aux de 7 °/0 de cc revenu, ainsi que l'augmentation du revenu 
el de l'impôt comparativement a l'annee précédente. 

TAUl 0
/0 

AUGMENTt\TION 
PRODIJJ T 

U~l>ES. RhVEIID UDASTRAL. de 
DU RFVtNU 

l'impôt DE L'IMl•ÔT. DE L'lilPÔT, 
cadastral 

1890 567,113,110 )) » • » 

1000 370,345,8 l 0 7 25,9:24,130 3,'23'2,607 226,~00 
1001 374,286,ï76 7 20,'200,004 3,940,060 275,874 
H)02 378,317,978 7 26,482,177 4,031,202 282,173 
1003 382,270,767 7 20,750,502 5,961,789 '277,325 
1904 380,314,08!! 7 27,041,8!)5 4,034,322 282,393 

L'augrncntauou annuelle du revenu cadastral pendant les quatre dernières 
années est de 4,000,UUU de francs, clnflre rond. L'étal économique acluel du 
pa)~, comme aussi Ic nombre déjà connu des nouvelles constructions qui 
SCl'ùJJl alterutes pttl' !a coutnbution foncière à partir <lu t Of janvier mors, 
permettent d'escompter pareille auguieutatiou pou1· l'exercice prochain. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(//oies et Moyens.) 

Le revenu cadastral à soumettre à l'impôt en 190;:S peut donc être évalué 
à 590,500,000 francs, ce qui, au taux de 7 °/o, donne une recette présumée 
de 27,521,000 francs. Cette dernière somme est supérieure de 2811000 francs 
à l'évaluation adoptée pour 1904. 

ART. 2 ou TABLEAU. - Contribution personnelle. 

Le tableau ci-après présente le produit de la contribution personnelle 
pour chacune des années 1899 à i 903, le produit approximatif pour t904, 
ainsi que l'augmentation constatée annuellement pour chacune des mêmes 
années. 

PllODDIT 
ANNÉES. de l• u,ntrlbutloo ADl;llP.IITATIOL'l. 01.IIIIIUTIOII. 

personnelle. 

1800 20,635,862 

1900 20,088,627 352,765 n 

1001 21,540,051 352,00-1 0 

1002 '.!1,074,086 554,055 Il 

190;:; 22,000,0;;0 535,244 • 
1904 22,!i00,000 490,070 • 

{•pproilmatl!) 

Les résultats connus à ce jour en ce qui concerne l'exercice i 904 font 
prévoir que la recette atteindra 22,ö00,000 francs, somme supérieure de 
HJ0,000 francs à l'évaluation budgétaire. 
En ajoutant à ce rendement probable l'augmentation moyenne calculée 

sur la dernière période quinquennale, soit 575,000 francs, on obtient la 
somme de 22,875,000 francs comme produit présumé pour 190ä, en augmen 
tation de !>25,000 francs sur l'évaluation adoptée pour H)04. 

AnT. 4 nu TABLEAU. - Redevances sur les mines. 

Le tableau ci-dessous indique le produit des redevances sur les mines pour 
les années 1899 à f905, ainsi que l'évaluation budgétaire de 1904. 

PROUUIT 

4.NNËES. des redevances 
AUG0IEll"TATIOA. sur Dfall~UTJO~. 

les mines 

159g 813,741 

1000 1,243,370 4:!ll,620 " 
1001 3,205,515 l,ll6'il,171S " 

!902 1,744,577 • 1,401,108 

1903 l, 151,051 • 1503,526 

1004 1,200,000 48,1!40 0 

('uluotlon bndJfülre) 

4 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Les faits connus à ce jour en ce qui concerne fes bénéfices des sociétés 
charbonnières en -1904, lesquels serviront de base à la redevance proportion 
nolle pour i 90;'.;, permettent d'évaluer à 900,000 francs la recette probable 
de l'exercice prochain. 

!\Joins-value par rapport à l'évaluation de -1904: 300,000 francs. 

ART, ~- DU TABLEAU, - Douanes. 

La marche des recettes de douane dans leur ensemble pendant l'année 
en cours permet de porter l'évaluation totale du produit, pour f90ä, 
à 48,5001000 francs coutre 47,~00,000 francs co 1904. 

Celle somme se repartit de la manière suivante : 

Pa1·l du fonds communal . . . • . . . . • . fr. 9! 4,2~0 , 

cl u fonds spécial créé par la loi du ! 9 août ! 889. . ~,9f 0,095 ,i 

de l'État . • . . . . • 44,674,7~7 )) 

TOTAL ÉGAL . fr. 48,~00,000 ,, 

La part ainsi établie pour l'État présente une augmentation de 700,017 fr. 
sur le chiffre inscrit au Budget de i904 (43,9ï4,740 francs). 

Les parts du fonds communal et du fonds spécial dans les droits de douane 
sont formées des recettes suivantes: 

FONDS COMJ\IUNAL. 

2t .82°/o des droits d'entrée sur les eaux-de-vie(fr, 2,400,000) fr. 

5~ 0/o - les bières (fr. 700,000) , 

les vinaigres et acides acé 
tiques (fr. t 7f>,000). . • . 

les sucres (fr. 15fS,000) • 

les sirops et mélasses(fr. ?S,000). 

ä24,000 )) 

24?>,000 >) 

6t ,'2r:,o » 

62,2~0 » 

t ,7f)0 ,, 

ÎOTAL . • • fr. 
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NOTE PR&LIMINAIRE. 

FONDS SPÉClAL, 

Produit des droits d'entrée sur IPs bestiaux cl les viandes 
fraîches . . . . • . . . fr. 

Prélèvement sur le produit des droits d'entrée afférents 
aux autres marchandises . 

Soit ensemble pour la part du fonds spécial dans le pro 
duit des droits d'entrée. . . . . . . . . fr. 
auxquels il faut ajouter le produit du droit de licence, éva 
lué à. 

2,000,000 )) 

910,993 )) 

TOTAL • • • fr. 

2,9{0,993 » 

5,800,000 » 

6,7ió,ums ,, 
chiffre établi par application du 2& alinéa <le l'article H5 de la loi du 50 dé 
cembre i 896 contenant le Budget des Voies et Moyens de l'exercice 1897. 

AnT. 6 ou TABLEAU. - Accises. 

Le tableau qui suit indique, en ce qui concerne les divers produits soumis 
à l'accise, le montant des recettes au 51 décembre 1903, fes évaluations 
votées pour t 904, ainsi que les évaluations proposées pour l'exercice t 905. 
On trouve dans les colonnes ?$ et 7 les quotes-parts de l'Etat et du fonds 
communal pour ce dernier exercice. 

Il MONTANT tVALUATIONS QUOTE-l'AllT 
NATURE 01s necerres - - 

IU l'Ol<io fJfOpotf•J dt ,lu fonds communal, 

l'État. ,- - DES PI\ODUIT!. 31 décembre rno:;. pour 1904, pour 1905. 
·,· 1 

Moutaoc. 
1 ' ~ ' 5 7 

Vins étrangers . • fr. 8,421,12:5 8,000,000 8,500,000 5,525,000 35 2,075,000 

Eaux-de-vie. . . . • 46,413,060 60,000,000 60,600,000 47,374,000 21.82 13,226,000 

Bières. . • . . . . 19,554,878 20,000,000 20,500,000 13,315,000 1 7,175,00-0 

Vinaigres de bières. • 17,383 20,000 18,000 11,700 0,300 

Vinaigres autres que 
de bières • . . . 45,200 50,000 37,000 24,050 35 12,050 

Acides acétiques. • • 162,7û2 00,000 157,00U 102/150 IH,950 

Sucres. . . . . . . 8,400,882 13,000,000 15,?i00,000 (1) 10,075,000 5,425,00U 

Glucoses. . . . . • 867,840 900,000 850,000 850,000 • 
Margarine . . . •. 488,229 550,000 500,000 500,000 • ! étrangers • 1,400,1>68 1,400,000 1,500,000 1,500,000 . 
Tabacs 

indigènes • 071, 159 680,000 000,000 600,000 . 
Touui •..• fr. 80,541,884 113,690,000 108,702,000 7!1,886,800 28,875,200 

\ IJ Y compris les recettes sur les sirops de raffinage. 
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NOTE PRtLIMINAlRE. 

Les évaluations proposées en ce qui concerne les produits autres que les 
eaux-de-vie ont été établies d'après les faits constatés pendant l'année t 905 
et d'après les recettes de { 904. 
Pour l'évaluation des recettes d'accise sur les eaux-de-vie, on s'est basé 

sur une consommation présumée correspondant à 6 litres par tête et sur une 
population de 7,000,000 d'habitants. Le chiffre de 6 litres par têle est la 
résultante de la statistique des mouvements constatés dans Ic cours de 
l'année 1904 (production indigène, importations, exportations, emplois 
industriels); il reste notablement en dessous du chiffre annoncé comme pro 
bable <lans l'Exposé général du Budget de f 904. En fait, malgré le relèvement 
de i905, le produit total des droits sur les eaux-de-vie ne dépassera pas, 
relativement à la population, le montant qu'atteignait la recette à la veille 
de ce relèvement. 

Par un projet de loi qui sera présenté aux Chambres en même temps que 
le présent projet de Budget, le Gouvernement propose, entre autres mesures, 
de ramener au chiffre de !5,7e50,000 francs, fixé par l'article ë de la loi du 
17 juin i896, le maximum de la part du fonds communal dans la répartition 
du produit annuel des droits d'entrée et d'accise sur les eaux-de-vie. 

Comme conséquence de celte disposition, la répartition entre l'État et le 
fonds communal s'établirait ainsi qu'il suit: 

Eaux-de- vie-indigènes, Eaux-de-vie-étrangères 
(ácclses.) (Douaot.) Total. - - 

État . . . fr. 47,574,000 )) f,876,0OO )) 49,2~O,OOO t 

Fonds communal . 15,226,000 )) !>~4,000 )) t 5,7!50,000 )) 

Fr. 60,600,000 )) 2,400,000 )) 63,000,000 )) 

Il serail ainsi attribué proportionnellemeut : 

A l'État . 
Au fonds communal . 

78-{8 °/o 
21 .82 °/o 

ART, 8 ou TABLEAU. - Enregistrement et transcription. 

Le rendement de ces droits est en progrès constant. 
Le chiffre proposé de 5i,OOO,OOO de francs correspond au montant des 

recettes des deux dernières années connues el se justifie en outre par Ic 
produit de l'exercice en cours tel qu'on peut le déterminer par le résultat 
acquis à l'heure actuelle. 
Plus-value sur l'évaluation de t 904-: t,O0O,OOO de francs. 

ART. 1 i ou TABLEAU, - Successions. 

La dernière moyenne quinquennale dépasse j2 millions de francs; le 
! 

progrès dr la richesse publique assure la stabililé du produit et certains 
faits connus dès à présent permettent d'escompter pour i90Z:> une recette 
égale à la moyenne. 
Plus-value sur l'évaluation de 1904 : f ,000,000 de francs. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Foies et Moyetut.) 

CHAPITRE ll. 

PÉAGES. 

ART. 18 DU TABLEAU. Avant-port d'Ostende et bassin à flot de ~ieuport. 
Droits de quai et de bassin. 

La moyenne des cinq dernières années est de 49,8J 4 francs. Ce chiffre a 
été atteint en f 901 el en 1902, et dépassé <le près de 9,000 francs en 1903. 

li est donc permis d'évaluer le produit de l 90~ à !J0,000 francs, soit une 
augmentation de ~,000 francs sur le chiffre adopté pour t904. 

ART. i 9 DU TABLEAU. - Chemin de fer. 

Quoiqu'elle fût déjà supérieure de 9,!500,000 francs au chiffre du Budget 
précèdent, il est certain que l'évaluation de 2':20,0001000 de francs portée au 
Budget de 1904 sera notablement dépassée. 

Etant donné le surcroît de trafic qu'amèneront les fètes jubilaires de 
l'Indépendance nationale et l'Exposition universelle de Liége, il n'est nulle 
ment téméraire d'estimer a 23i ,ä00,000 francs la recette probable de ·190ä. 

ART. 20 DU TABLEAU. - Tél~graphes el téléphones. 

L1•s faits constatés permettent de porter à I i ,t00,000 francs l'évaluation 
totale des recettes des télégraphes et <les leléphones, soit une augmentation 
de i>:.iO~OOU francs comparativement à l'évaluation fixée pour 1904. 

AnT. 21 DU TABLEAU. - Postes. 

Les produits des postes pour f904 seront d'environ . fr. 29,900,0UO >> 

Ceux de l'année précédente étant de. . . . . . • . ~8,661,000 >> 

l'augmenlalion pour i9U4 serait de. . fr. t,239,O0O , 

L'accroissement annuel moyen des recettes pendant la dernière période 
quinquennale est de f ~229,000 francs, et rien ne fait prévoir un arrêt dans 
Je mouvement progressif des services postaux. On peut donc baser l'évalua 
tion pour 190~ sur les recettes de t9U4 augmcnlées de ·1,OO0,OUO de francs, 
soit 30,U00,000 francs. 

La part revenant au fonds communal se chiffre par ·12,!86,i-30 francs; le 
restant, soit J.8,713;fj70 francs, constitue la recette nette présumée au profit 
Ju Trésor, en augmentation de 897,500 francs sur l'évaluation de 190,4.. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

CHAPITRE Ill. 

CA.PJTAIJX El' llE'1ElllJS, 

ABT. 21'., ou TAnuAu. - Forêts. 

Le produit moyen des cinq dernières années, déduction faite de la plus 
forte el de la plus faible, s'élève à 766,650 francs. 

On peut dès lors escompter en 190() une recette de 760,000 francs, soit 
une augmentation de 55,000 francs sur l'évaluation adoptée pour 190-4. 

AnT. 26 DU TABLEAU. - Dépendances du chemin de fer. 

Ce produit comprend, entre autres, les loyers des immeubles acquis par 
l'État, à Bruxelles, en vue de la jonction des gares du Nord el du Midi, de 
l'établissement de la halle centrale et de l'aménagement de la gare du Nord. 
C'<'sl ainsi que Jes recouvrements ~nl augmenté dans une proportion consi 
dérable el ont atteint 5G4,7ti5 francs en 1 UO';), 

Le produit de HlO;j peul être estimé à ?>~0,000 francs, soit une augmenta .. 
lion de H>U,000 francs sur l'évaluation adoptée pour {904. 

ART. 29 DU TABLEAU, - Revenus des domaines. 

L'évaluation admise pour !904 est de !,00,000 francs. 
Les recettes de 1903 ont déja dépassé celle somme de 3~,000 francs, 

chiffre rond. 
L'État poursuit l'acquisition de nombreux. immeubles situés au nord 

d'Anvers, en exécution de l'article 8 de la loi du iO mai 1900; en attendant 
qu'ils soient affectés à leur destination, ces biens sont affermés au profit du 
Trésor. 

En tenant compte de cet élément nouveau el important, on peul porter 
à J,HS0,000 francs la recette probable du chef <les revenus des domaines 
en f.90b. 

Augme11lation sur l'évaluation de f.904 : 2~0,000 francs. 

ÀRT. 52 nu TABLEAU. - Produits divers des prisons. 

Le chiffre proposé - 400,000 francs - est basé sui· les résultats des trois 
dernières aunées, 

A.ugmenlatiou sur l'évaluation de 1 ~04 : 20,000 francs. 
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NOTE PHELIMINAIRE. 

(Foies el ,4/oyells.) 

AnT. 45 ou TABLEAU. - Intérêts et dividendes des actions de la Société nationale 
des Chemins de [er vicinaux. 

Érnluation proposée : i,8001000 francs. 
L'augmentation de 500,000 francs sur l'évaluation de f 904 se justifie par 

la progression des recettes de la plupart des anciennes lignes vicinales et 
par l'établissement de lignes nouvelles. 

CHAPITRE IV. 

REBBOIJRSEHEi'IT8. 

ART. 47 ou TABLEAU. - Frais de perception des centimes provinciaux 
et communaux. 

Le produit des centimes additionnels p<'rçus pour le compte des provinces 
et des communes par les receveurs de l'Etat s'accroît d'une manière régu 
lière et continue, Pt les frais de perception à rembourser à l'État suivent la 
même progression ascendante. 

L'évaluation proposée pour i 905 - 670,000 francs - correspond à la 
moycmw des cinq dernières années. 

Augmentation sur l'évaluation admise pour !904: 40,000 francs. 

ART. ~O DU TABLEAU. - Recouvrements d'avances faites par les divers 
Départements. 

La moyenne des cinq dernières années est de à8J ~970 francs, mais ce 
chiffre a été notablement dépassé en 1900, en -1901 el en 1902. 

Le produit probable de 1903 peul être porté à 600,000 francs, soit une 
augmentation de 90,000 francs sur l'évaluation de t9ü4. 

ART. /fä DU TABLEAU - Prélèvement sur les fonds de la ma.~.se d'habillement 
de la douane, à titre de remboursement d'aoance«, des frais de personnel 
du bureau spécial chargé du service de la masse. 

Aux termes d'un arrêté royal du t 7 décembre 18G'2~ uil est formé.au moyen 
» de retenues opérées sur les traitements des employés du service actif des 
,, douanes, une masse pour l'habillement, l'armement et l'équipement de 
,, ces cmployés ». Cet arrêté a créé un bureau spécial, dont il a déterminé 
la composition, pour le service de la masse. li stipulait qu'une somme de 
9,0U0 francs serait prélevée chaque année sur les recettes de la masse pour 
être versée au Trésor public a litre de remboursement de frais <l'admi 
nistration. 

Celle dernière disposition a été modifiée par un arrêté royal du ~n octo- 
,.. 
il 



[N° 4 - IJ ( {8 ) 

NOTE PRÊLIRIINAIRE. 

hre f 87ä portant que la dépense réelle effectuée pour frais d'administration 
sera prélevée chaque année sur les recettes et versée au Trésor public à titre 
de remboursement d'avances. 

Des difficultés se sont élevées au sujet de la détermination des frais à 
porter en compte. Outre les traitements du personnel du bureau spécial, on 
peut soutenir, d'après la lettre de l'arrêté de f 87~, que diverses menues 
dépenses telles que frais de transport: frais d'impressions, fournitures de 
bureau, etc., devraient être remboursées par la masse. 

Cependant, depuis 187ä1 le Départe.neut des Finances n'a fait rembou rser 
annuellement au Trésor que le m mt int des traite.n mts, 1 ,i-;s int de côté les 
dépenses accessoires que l'on peut considérer comme confondues avec les 
dépenses journalières de même espèce de l' Adminislraliou centrale à laqu elle 
le bureau spécial est rattaché, el dont l'importance ne justifie point la tenue 
d'une comptabilité 

Afin de régler la question dans le sens de la pratique suivie depuis près 
de lreolc ans, on propose de préciser l'objet du prélèvement en ajoutant au 
libellé de l'article m, du Budget les mots << de, frais de personnel du bureau 
,) spécial chargé du service de la masse ,>. 
li serait entendu qu'il ne sera point revenu sur le passé. 

ART. ö9 ou TA.BLEAU - Part des prooinces el des communes dans le paiement 
des pensions des instituteurs comm1rnaux. ( Loi du 16 mai 1816.) 

Des crédits s'élevant ensemble à 4,026,000 francs sont portés au Budget 
de mu~ pour faire face au service des pensions des instituteurs communaux 
pendant celte année; en voici Ic détail : 
i0 Budget de la Dette publique '-art. 57) . . . fr. 5,96'2,000 ., 
2° Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 

publique (art:6 en partie et art. 7, litt. a) • . . . • 64,000 » 

ÎOTAL • . fr. 4,026,000 » 

Les trois cinquièmes de ce total, soit 2,4 H>,600 francs, formant la quote 
part des provinces et des communes, doivent être remboursés à l'État. Celle 
somme, portée au présent projet de lludgeL, est en augmenlalion de 
f 29,000 francs sur l'évaluation de i904. 
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Pl~OJET DE LOI. 1 WETSONTWERP. 

LE()POL0 Il, \ LEOPOLD II, 
ROI DL:S DELGE8, 1 I\ONING DER Dl:LGEN 

A loas présents et à renir, Salut j Aan allen, legenwoordigen en loelomenden. lleil ! 

Sur la proposruon de Notre Mrn1slre des 
Finances et des Travaux. publics et de l'avis 
de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS AnntTt ET Ann~ roxs : 

Le pr ojet de l01 dont la teneu r suil sera 
présenté en Notre nom aux Chambres lcgis 
lauves par Notre M101stre des Fuiances et 
ries Travaux publics: 

TITRE ter. 

Contrlbutlo1U1 dll'eeteH. - 
ltouane11. - A..eel#Cl'il. 

ARTICLE PREMIER. 

§ 1 or. Les sociétés anonymes el les sociétés 
en comrnandue par actions, ainsi que leurs 
adnumstrateurs el cornrmssau cs , gouver 
neurs, directeurs, censeurs et aun es rcm 
plissant des fonctions analogues à celles 
d'adrmmsu ateur ou de corumissau e, sont 
r ousés au droit de patente dans la commune 
ou la société a son principal etablissement 
adrmmstrauf. 

§ 2 Les divers patentables désignés au 
§ ter font km déclai auon au bureau des 
coutnbuuons directes auquel ressortit la 
commune désignée por la rneme drsposruon, 

ART. 2. 

Op de voordracht van Onzen Mrn1s1cr 
vau Fmancreu en Openbare We1ken en 
volgens advies van Onzen Mrmslerraad, 

\Vu 11tnnL1-t nESLO mr. 1-.N \Vu BESLUt rn, • 

Hel volgend wetsontwerp zal lil Onzen 
naam door Onzeu Mrn1ster van Frnanc1en 
en Openbare Werken aan de Wetgevende 
Kamer ster overweging worden aangeboden: 

TITEL 1. 

ne-,bbtreclu1chc bela8'1ngeu. - 
Doun.oen. - Accijnzen. 

ARTIKEL ÉÉ,N. 

§ 1. De naamlooze vennootschappen en 
de gcldscluctcnde vennootschappen bij aan 
declen, alsmede hare beheerders en com 
missar issen, gouverneurs, bestuurders, cen 
sor en en anderen die eene betrekking uu 
oefenen welke overeenkomt met degene van 
beheerder of van comnussaris, worden voor 
fiel patentrecht belast in de gemeente waar 
de vennootschap hare bestuurlijke hoofd 
inrtchting heeft. 

§ 2. De verselullende bij § 1 aangehaalde 
patentphchngen doen hunne aangrüe ten 
k.iutore der rechtstreeksehe belastingen 
waarvan afhangt de gemeente aangeduid b1J 
dezelf de bepaling. 

ART. 2. 

Le § 2 de l'arucle 1•' de la lot du 1 § 2 van arukel één der wel van 5Q•n De* 
30 décembre l 901 contenant le Budget des cernber 1901 inhoudende de Begrootn.g van 

6 
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Voies et .l\1oyrns pour l'exercice 1902 est l 's Lands Middelen voor het diensrjaar -1902 
remplacé par les dispositions suivantes : wordt door de volgende bepalingen ver- 

u Par modification n l'artielo û de la loi du 

,. celle loi, les administrateurs et les commis 
~ sa ires des sociétés anonymes el des sociétés 
" en commandite par actions, y compris les 
" gouverneurs, directeurs, censeurs cl 
» autres remplissant des fonctions analogues 
" il celles d'administrateur ou de commis- 

• 21 mai 1819 et au tableau n° 1 t annexé à 1 » 

Il 

• 
• 
h 

• 
• 

» saire, sont imposés au droit de patente sur I • 
• le montant de leurs traitements, prélève- 1> 

» rncnts et autres émoluments, au taux : •. 
» fixé pour le droit de patente des dites • 
• sociétés. " ,, 

)) 

AnT. 3. 

§ 1 •r. Les cotisations des patentables dési 
gnés à l'article 1" de la présente loi son! 
établies, chaque année, respectivement sur 
les bénéfices n flércnts il l'exercice social 
révolu, cl sur les t raitcmcnts, prélèvcmcn ts 
cl autres émoluments afférents audit cxer 
cicc. 

§ 2. Les cotisations, quelle que soit 
l'époque où clics sont arrêtées, so111 rattn 
chécs h l'année dans le cours de laquelle 
l'exercice social prend fin. 

§ ::3. La disposition du§ 1er sera appliquée 
pour la première fois, en cc qui concerne 
les administrateurs, commissaires et autres 
remplissant des fonctions analogues, aux 
cotisations à établir pour les exercices so 
eraux prenant fin en 190!:>. 

AnT. 4-. 

vangen : 
« Bij wijziging in artikel 6 der wet van 
2ten l\Ici 1819 en in tabel n° 11 gevoegd 
Lij die wet, worden de beheerders en 
commissarissen van de naamlooze ven 
nootschappen en van de geldschietcnde 
vennootschappen, erinbegrepen de gou 
verneurs, bestuurders, censoren en ande 
ren die ecnc betrekking uitoefenen welke 
overeenkomt met degene van beheerder 
of van commissaris, met patentrecht 
belast op voet van het bedrog van hunne 
wedden, voorafliobtingen en andere bîj 
baten, volgens de taxe vastgesteld voor 
het patentrecht dier vennootschappen. • 

AnT. 5. 

§ 1. De belastingen der patentpliehtigen 
aangehaald bij artikel één <lezer wet worden, 
ieder jaar, respectievelijk gesteld op de 
winsten van het afgcloopen dienstjaar · en 
op de wedden, voorallichringen en andere 
bijbaun van gemeld dienstjaar. 

§ 2. De belastingen, welk ook het lijd 
stip wrze waarop zij worden vastgesteld, 
behooren tot hrt jaar waarin hel maatschap 
pelijk dienstjaar ten einde loopt, 

§ 3. De bepaling van § 1 zal, voor hetgeen 
betreft de beheerders, comrnissa rissen c11 

anderen <lie dergelijke betrekking uitoefenen, 
voor de eerste maal worden toegepast op d1• 
belastingen welke dienen grsteld le worden 
voor de maarschappelij ke dienstjaren ein 
digende in 190ts. 

AnT . .4. 

Sont admis librement à l'entrée les pro- Worden vrij aangenomen bij den invoer 
duits suivants : de volgende voortbrengselen : 

1• Les p1·a11x d'oiseaux décolorées, blan- 1° Vogelshuiden ontkleurd, gebleekt of 
chics ou teintes, non autrement apprêtées ni I geverfd, niet anders bereid noch opgemaakt; 
montées: j 

2° Les plumes d'oiseaux simplement 2• Vogelsvederen enkel ontvel, ontkleurd, 
dégraissées, décolorées, blanchies ou teintes, 1 gebleekt of geverfd, niet afgeschrapt. 
non raclées. 

Anr. 15. 
Le droit d'entrée sur la 

parce est fixé à 12 francs 
grammes, poids brul. 

AnT, !i. 

moutarde prc-1 Het invoerrecht op den bereiden mosterd 
les 100 kilo- ! is vastgesteld op 12 frank de 100 kilogram, 

bruto gewicht. 
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AnT. 6. ART. 6. 

§ 1••. Les dispositions de l'article 3, § 1e•, 1 § 1. De bepalingen van artikel 3, § 1, 
de la loi du SO décembre t896 relatives der wet van 50° December 1896 betref- 
aux droits d'accrse sur les vins, sont appli 
cables exclusivement au produit de la fer 
mentauon alcoohque du jus ou moût de 
rsrsrns frais. 

§ 2. L'article 4. de la loi du 22 décem 
bre 1903 est remplacé par les dispositions 
suivantes: 

• Indépendamment du droit de 20 francs 
• par hectolurc, les vins importés autre- 
• ment qu'en bouteilles, titrant plus de 
~ 12 degrés de l'alcoomètre de Gay Lussac, 
• à la température de HS degrés centi 
., grades, aequutent , pour ehuq ue degré 
• d'alcool excédant 12 degrés, un droit 
• égal à celui qui frappe les eaux-dc-v 1c 
» éirangères. 

• Toutefois la taxe supplémentaire 11'es1 
• cugrblc qu'a I aison de la teneur en alcool 
• dépassant 1 ?5 degrés, lorsque la décla 
" ration en detail a remettre à la douane 
• 1•s1 accompagnée d'un ccruflcat émane 
• d'une srauon œnologique ou d'une autre 
• mstuuuon de ronu ólc analogue placees 
• sous la surverllance du gouvei nemcnt du 
• pays d'expèdruon, visé par l'agent consu- 
• taire de Bclg1qm· du heu d'expedruon, et 
• attestant 'Ille Ic vin importe est le prorluu 
1> exclusif de la Iermentauon alcoo lrque du 
• jus ou moût de rarsrus frais et n'a pas eté 
• adduionué d'alcool. 

• Par mesure tr1111s11om·, les , ms prove- 
• nant de pa)!! où il n'existe pas d'insutunon 
• de controle rentrant dans les termes de 
• l'alruéa prccédent pourront, pendant l'an 
• né« 1!.J0;j, circ adnus au régime pre,11 pa, 
• tet alrnea moyennant un ee1 ufir at dt• 
,. l'cvpedueur , conlirmc par l'agent consu- 
• lnre de Belgique du heu d'cxpèdnron, 
• anestaut guc Ic \'lil importe est Ic produit 
• exclusif de l.1 Ierrncnrnuon aleoohque du 
• JUS ou moût de raisms frais et 11'a pas 
• été aiidruonné d'alcool. • 

~ 3. Le dcuxrème alméa du § :5 de l'a, ti 
clc 3 de la 101 du 30 décembre 1896 

fentle de accijnsrechten op de wijnen, zijn 
uusluitehjk van toepassing op de opbrengst 
du aleohohsehe gisting van het sap of 
mout van versche druiven. 

§ 2. Artikel 4 der wet van 22" December 
1903 wordt vervangen door de , olgende 
bepahngen : 

• Buiten het recht van 20 frank per 
, hecioluer, betaalt de wijn anders inge 
• vocrd dan in flessehen, van een gehalte 
1> hooger dan 12 graden van den alcohol- 
• meter van Gay-Lussac, h1J de tempera- 
• tuur nm 115 graden van den honderdgra- 
• digen thermometer, voor lederen graad 
, alcohol die 12 graden te hoven gaal, een 
• recht gelrjk aan hetgeen vastgesteld 1s 
• voor den vreemden brande" ijn. 

1> Nogtnns is de bijkomende taxe maar 
• eischbaar op voet van ren alcohol-gehalte 
o van meer dan Hi graden, "an neer de 
.• aan het tolhestunr af le geven anng1fte 
• vergezeld 1s Yan een getuigsehnft, uit- 
• ga,lOde van ecne wijnkundige statie of 
,, ander soortgehjkc muchting van controle 
~ staande onder het toezicht der regcering 
.. van liet land van vcrzcndmg.ouderteckend 
o door den consularren agent van Belgrê 
" der verzendingsplaats en gcungendc, dat 
• de mgcvoer de wijn de uitsluuehjke 
o opbrengst 1s der alcohohsche g1st111g 
» van het sap of mout van versche druiven 
~ en cr gccnen alcohol werd bijgemengd. 

• BrJ maa1rcgPI , an overgang mag de 
• wijn komende uit landen waar ~ecne 
• inrichting Hm controle beslaat die over- 
• eenkomt met hetgeen 10 vorige almca 1s 

, gct<'gcl, gedurende het Jaar 190tl, toege 
• laten worden ,ol!-,('11S hel stelsel b1J die 
" alinea voorschreven, mits een ge1u1g 
, schnft Yan den verzender, bckrachngd 
P door den consularren agent van België 
• tier vcrzendmgsplaats, grtu1gende dat de 
• mgcvoerde w1Jn de uusluuehjkc op- 
• brcngsi 1s der alcoholische gisting von 
" het sap ol mout van versche druiven en 
• er gccnen alcohol \\ erd bijgemengd • 

§ 3. Alinea twee van§ 5 vau artikel 5 der 
wet van 30 December 11)96, inhoudende de 
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contenant le Budget des Voies el Mo)eRS de 
l'exercrce 1897, t"•l abrogé. 

§ 4- Sont uuposées ait tl1 oil rl'eutrcc tie 
60 11 a nes p:it hectolure les boissons fal" i 
q uées :m UW} en dt• fi uus -ees (iu1sins, 
dattes, hguc!>, eu- ), avec ou sans adduron 
de JUS tic 1.11s1ns Iiar-, a11,s1 que celles Iabn 
quees a l'aide d'alcool, d'eau, de sucre, 
de mauci c1> colorantes, etc , a He- ou sans 
addruon de JUS ile fr1111s, pour autant que 
leur nchesse alcoolique ne 501 t pas supc 
neure a 1;.) degrés de I'ak oomètre de 
(;d)•Lussac a Ij temperature de 15 degrés 
<,c1111g1 ades, 

Cc::, boissons s011t rmposces comme 
Lu111e11n, s1 1, ur richesse alcoohque excède 
1~ degres. 

Anr 7. 

J>,,r morlrbcauon de l'arucle 1" de la l01 

du 30 juillet i 88~ cl de l'arucle 3 de lt.1 101 

du t cr llhll 18.>8, les nunnun d'c1111 ce Cl <le 
soiuc des uqunles alcool 111uc~ et hqueui s 
disullés .i l'eu augcr ::.0111 Iives, en cc c1m 
concerne les euu cpots puhhc:. et pa1 ucuhers, 
de la rnamer c ~u1, a111e • 

Begrootiug van 's Lands M1ddelrn voo1 het 
dienstjaar 1897, 1s ingetrokken. 

~ l1,-. \Vo1den bela::,I met een m\Oe111 cht 
mu 60 lrank pc1 lie, 111l1ter, de d1 anken ver 
vaardigd biJ middel vau gedroogde , r uchtcn 
(ronjncn, dadels, vijgen, enz ), met ot zonder 
nirng111g van sap van , ersehe druiven, als 
ook de dranken vervaar d1g<l h1J middel van 
alcohol, van water, van suiker, van kleur 
stoffen, enz., mt•l of zonder menging van 
,1 uclueusap, voor zoover hun alcoholisch 
ge halle niet meer bedraagt dan I ö graden 
vun den alcoholmeter van Gay-Lus~11c b11 
lie temperatuur van Hi graden van tien 
hondcrdgrndrgen thei momerer 

Die dt anken worden belast als Likeuren, 
mdicn hun alcohohsch gehalte meer dan 
t ~ graden bedraagt 

AnT. 7 

Bij w1Jz1ging , an artikel I der Wt'I vau 
30~ Jul, 1880 c11 v,111 a, ukel 3 dt•t wet van 
·l Mc, 18ô8, worden de muuma's b1J hr t 
in- en uitgaan tier in den vreemde ged1stil 
leerde alcohol bevatu-mle vloeistoffen en 
likeuren, voor hetgeen Je openbare co b11- 
zonderc stapelhuizen betreft, vastgesteld als 
volgt. 

a) A I'enu ce 1 hectolure. a) Bij het ingaan 1 hectoluer 
b) A la sorue pom l.i con- b) BIJ het m1gaan voor 

somm.111011. l hcctolure. het ver bru Ik . 1 hectoluei. 
1,) A Id s01 1,c pou I Ic u'an L) D11 het uitgaan voor 

Sil: den dooi \OCJ • 

JO En cercles . ~O hues. 1• Op fust . ;'.ÏÛ !JtCI S. 
~o En bouteilles ';fö bouteilles. 2° In Ilesschcu 11.J Ilesscheu. 

Anr 8. ART. 8. 
La disposuron c1 aprb est ajoutce a i'ar 

uele 58 de la 101 du l '.> avril 18U6 sur la 
Ialn 1c,111011 et 1'1mpor1.1t1011 des eaux-de-v 1c. 

• § 6. Le M1111s1rc des Fmances est auto 
a nse à p1csc11re les autres mesui es Jllgccs 
" uéccssan cs en vue d'ernpecher l'emploi 
• clandcsun des appareils dc~•f;rics au 
" § 1 cr, • 

Anr. 9 

De volgende bepaling 1s gevoegd IJ1J ar 
tikel 58 der wet van 1~" Apn! 18\36 op het 
vei ,aanligcn en invoeren der brandewijnen. 

• ~ li De !\11rmtc1 , an F111anc1e11 wordt 
• grmachtagd tol het voorschnjven der an- 
• Jen' maan l'gelen dre noodrg IIJn geacht 
• om hel gehcun gebruik der m § 1 bepaalde 
• werktuigen te beletten. • 

An1. 9. 

L'article 92 de la 101 du 1 i> avril 1896 I Artikel !12 der wet van föu April 1896 
sui la Iabru auon et l'unportauon des eauv- op het ,1•1\aard1gcnen invoeren der brande 
de \ ie est remplace pa1 les disposruons \\ IJll<'ll \\ unit vei va1115e11 dooi de nakomt nde 
sutvantes . bcpalmgen · 

« Le drsullateur oh11c111, lllO)enna,11 eau- cc l\f 11s voldoende borgstelling, bekomt de 
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» lion sufflsanie, 1111 crédit de trois mois 
» pour Ic paiement des droits résultant des 
• déclarations de chaque mois. 

» Le terme de crédit court du dernier jour 
• du mois pendant lequel expire la déela- 
• ration <le lm va i 1. • 

Aar. ro. 
Par modiflcation du troisième alinéa de 

I'nruclc '201 de la loi générale du 26 août 
1822, la demande d'assistance visée par cel 
article peut ètrc faite par tout fonctionnaire 
ayant au moins Ic grn Ic de contrôleur. 

TITRE ll. 

Reeouvre111eut des l1npl\t• et éva 
luation des rcceUe8, 

AnT. 11. 

Les impôts directs et indirects, en prin 
cipal et centimes additionnels au profit de 
l'J~tat, existant au 51 décembre 1901-, seront 
recouvrés pendant l'année 190;'5 d'après les 
lois el les tarifs qui en règlent l'as-ieue et 
la perception. 

ART, 12. 

Le Budget des Recettes ordinaires de 
l'lttal pour l'exercice 190;:S est évalué 11 la 
somme de cinq cent quarante-trois millions 
cinq cent septante-quatre mille quatre cent 
vingt-sept francs (543,1>74,427 francs). 

TITRE Ill. 

Hlse à c1éot1Uon de 111 lol. 

ART. 15. 

La présente loi sera obligatoire le I " jan 
vier 190a, sauf en cc qui concerne l'arti 
cle 6, dont les dispositions entreront en 
vigueur à la date qui sera fixée par Ic Gou 
vernement. 

• stoker een krediet van drie maanden voor 
• de betaling der rechten voortkomende van 
• ile aangiften van iedere maand. 

" De krediettermijn loopt van den laatsten 
• dag der maand gedurende dewelke de 
• aangifte tot arbeiden vervalt. • 

AnT. ro. 
Bij wijziging van dl' derde alinea van 

artikel 201 der :,lgenH·cnc wel vau 26" Au 
gustus 1822, mag de in dit artikel bedoelde 
\'rong lot hel bijwonen, gedaan worden door 
allen ambtenaar die ten minste den graad 
van controleur bezit. 

TITEL ll. 

Inning der belastlo;en 
en 8chattlng der ontwangsteu. 

A1\T. 1 J. 

De rechtstreeksche en onrechtstreeksche 
l;,•lar,'.ingcn, in principaal en opeenuemen 
Len voordeele van den Staal, bestaande op 
31 December l!.104, zullen, ~cdurcnd~ het 
jaar t 90~, gcïnù worden volgens de wellen 
en de tarieven welke de zetting en dr 
helliug ervan regelen. 

Anr. 12. 

De Bcgrooting der gewone ontvangsten 
van den Staal, voor het dienstjaar 1905, is 
beraamd op de som van vijl honderd drie en 
veertig millioen vijf honderd vier en ZC\'Ctl 
tig duizend vier honderd zeven en twintig 
frank (54-5,~74>42ï frank}. 

TITEL Ill. 

IJlh'oel'lug der wet. 

ART, 15. 

Deze wel zal verplichtend wezen van eu 
met 1 • Januari 190;5, uitgenomen voor het 
geen betreft a rtikel 6, waarvan de beschik 
kin gen in werking zullen treden op den 
door de Ilcgeering te bepalen datum. 

Donné à Ostende, le 8 octobre t 9 0,i.. 1 Gegeven te Oostende, den 8" October I 904-. 

LÉOPOLD. 
P ,rn u: Hoi : VAN 's KONINGS WEGE : 

le Jlinistre des Finances De Minister vcm Financien 
et des Travaux publics, en Openbnre Werken, 

c1• DB ~MET DR NAl!:YE!l. 
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BUDGET DES voms ET MOYENS POUR L'EXERCICE f H0:5. 

DJtSJGNATION DI~S PRODUITS. 

Mourant 
des évaluauons 

de [ TOTAL. 
recettes 

par article. 

TIO~S 

OlfiECTES, 

UOUA"ES 
er ACCISES. 

CHAPITRE I"'. 

HIPÔTS. 

(:ONTRIBUTIONS DIBECTES. 

1 J Contribution Foncière 

Principal (y compris 0,950,000 francs pour la 
1 valeur locative) 

\ 15 centimes additionnels ordinaires sur Ic prin- 
2 1 Contribution per- cipal . 

.,,,,u, ' ' . · 1 
20 centimes additionnels extraordinaires au 

principal de l'impôt sur Ia valeur locative. 

Frais d'expert ise l Principal. 
3 1 Droit de patente 

20 centimes additionnels 

CO~îRIBU - 1 4 Redevances sur les ~ Principal. • • . . . 
mines (fixe et 11ro- 
portionnelle) • . 25 centimes additionnels 

27,521,000 .•. 

18,667,000 • 1 

2 800,050 •> (2'> 873 000 • 

1 :390,000 • 1-· ' 
10,0SO • 

8,541,îOO n l 10,250,000 
1,7011,300 » 1 
720,000 " ! 000,000 •, 
180,000 • 1 

DOUANES, A.CCISES ET RECETTES DIVERSES, 

5 1 Douanes . • • . 1 Droits d'entrée . 

1 a. Vins étrangers • 

b. Eaux-de-vie indigènes . 

c. Bières . 

d. Vinaigres de bières 

B. autres que de bières . • 

6 1 Accises <, (. Acide acétique • • 
1 
g. Sucres de canne et de betterave 

. (·) 5,525,000 • 

• (1)47,574,000 • 

• (1)13,525,000 • 

• (1)10,075,000 • 

h. Glucoses cl. autres sucres non oristallisables , 

i. lllargarine 

{ 
étrangers 

j. Tabacs 
indigènes 

(') 
4~,G74,757 • 

11,700 " 

24,050 • 

1 Oi!,050 • \701886,800 :o! 

850,000 • 

l'i00,000 • 

1,500,000 " 

600,000 • 

i 
127,463,557 • 

A REPORTER, ••• fr. l124,50!,~57 • 

(') Déduction faite, d'une part, rle :i~ °to du produit des droit, d'entrée sur les bières, soit 216,000 francs; de 111 .8i! •/0 ,111 produit 
des mêmes droits sur les eaux-dn-vie , soit t;-:.v,.,ooo Iranes ; de 3,J 0/0 du produit des mêmes droits sur les sucres, soit S'2,':2:-J0 fraocs; 
de :i~ 0/0 du produit des mémos droits sur Ic, 1inai~rrs cl acides acét iques, soit ◄;I ,2:,0 [rnncs, cl de ;;;; o/o du prmluit dei mémc5 
droits sur les sirops cl rnètnsses, soit f,7:')0 francs, ensemhle une somme <Ic !J1'f1250 francs à attribuer au fonds cormuunal creé par la 
loi <lu 18 juillet 1860. - Déduction faite, d'autre pari, ,111 produit probable du droit d'entrée sur les bestiaux cl snr les viandes 
fraiche•, soil 2,000,000 de francs, e.i. d'une somme de 910,!J'J~ francs à l,rèlcver sur Ic produit des mèmcs droits sur les autres marehnn. 
<liscs, soit en Iola! 2,u10,9!J3 lrnncs á attr ihuer au fonds spécial créé pnr a loi du 10 noùt l880. 

I") Déduction fnile de 3ä 0/0 du produit probable, soit 2,!m;,ooo francs, à attribuer au fonds communal. 
(3) Id. 21 .~'.! 0/0 irl 13,226,000 francs, id 
(•) Id. 31>•1• id. 7,l7ü,OOO francs, id. 
[5) Id. id. iel. ll,300 franc;, id. 
(6) Id. id. id 12,~1,o francs, id. 
!1) Id, id. id. H,o:;o francs, id, 
'.8) Id. id id. t5,12t;,08O francs, id, 
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BEGROOTING VAN 'S LANDS MIDDELEN VOOR HET DIENSTJAA.H 190~. 

t\ANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

Hedrag 
der ram in gen 

van 
ontvangsten 
. per artikel. 

TOTAAL. 

EERSTE HOOFDSTUK. 

BEl,ASTINGEN. 

RECHTSTllEEKSCHE BBLASTINGEN. 

1 1 Grondbelasting 

Peincipaal (eriobegrepen 6,0501000 frank voor 
de huurwaarde). . . . 

2 1 l'ersoncele belasting ( 
' 211 buitengewone opcentiemen bij het princi 

i,aal der belasting op de huurwaarde. 

Kosten van sehauieg . 

15 gewone opcentiemen oµ het principaal 

3 1 Patentrecht . 
QtCSî 
STJ\UII.- 
SCRf. / 4 

BEUSTl!'I 
GEZ'f, DOUA· 

!(F,l< F.!I 

ACCfJ"1F.l<. 

\ Principaal 
) 

20 opcentiemen 

Jaarrechten op de ~ Principaal 
mijnen (vaste en 

verhoudenisrnatige) , 25 opcentiemen 

27,321,000 • 
1 

"·"'·'°' . l 
2,800,050 • 

':.!2,873,000 » 

·J 390 000 " 1 \61,344,000 • ' ' 
15,950 " 

8,541,700 • ~ 10,250,000 

1,708,oOO • 

720,000 ., I 
000,000 • 

180,000 • 

DOUANEN, ACCIJNZF.N EN VERSCHEIDENE ONTVANGSTEN. 

5 1 Douanen . 

0 1 Accijnzen. 

1 ln voerrechten 

! a. Buitealandsche wijnen 

b. Inlandsche brandewijnen 

c. Bieren 

d. Bierarijnen . 

e. Andere dan bierazijnen 

{. Azijnzuur 

g. Riel- en beetsuikers . . 

. (') 5,525,000 • 1 

. (") 47 ,':i14,000 " 

• ( 1) 13,525,000 • 

. (5) 11,700 • 

• (6) 24,050 • 

105!,050 • )79,886,800 • 

. ("i 10,075,000 • 

h. Glucosen en andere onkristalliseerbare suikers. 

,. l\Jargarioe 

1 
inlandsche , 

j. Tabak 
uitlandschc. 

850,000 • 

500,000 • 

1,500,000 • 

600,000 » 

(') 
44,674,757 0 

127 ,463,5!'i7 

Û'UR TE DRAGEII', • • , fr. l 124,561,l557 • 

(11 Ka nflrek, eenerzijds, vun 3t; t. h, vnn d~ opbrengst der invoerrechten O{J do bieren, 'I zij !l4r.,ooo frnnk; van 21.82 1. h. van de 
ophrcn!(~I dorzclfdc rechten ,,p de brandewijnen, 't ,.ij 5'.!4,000 frnnk ; van 3~ t.h. van de opbrengst rl erz elfdu rechten op de suikers, 
'I 1.ij s2,~1;0 frank; vnn ;,; t.h. van de opbrengst derzclfdc rechten op de azijnen en de a,ijnzoren, 'l 1.ij 61,250 frank; en van 31; 1. h. 
van de ophrcngst dcrzel(Jc rcehten op de siropen en melassen, 't ,.ij 1,;r;o frank, le xarnen i,nnc som """ !114,2ö0 [r-ank loc \e kennen 
aan !iel g<'mcentcfonds ingesteld door de wol van 18 Juli 18(;Q. - Na aftrek, nnderzijds , der vermoedelijke opbrengst vanhet invoorrccht 
op vee en op liet. vcrsch vlcesch, 'I zij 2,000,000 frank, en coner som """ l>l(>,tlll~ frank voornf Ic nemen op de opbrengst derzelfde 
rechten op de andere goederen, 'l zij le zamen 21910,UO;<; frank, loc te kennen nan hel bijzonder fond, ingesteld door de wet van 
19 Augustus 1389, 

ti; Na aftrek van 3~ t. h. Yan de verrnoedelijk e opbrengst, 't zij 
(:1) ld, 21.s2 1. h, id. 
I') Id. 315 t. h. id. 
1s) Id. id, id, 
loi Id, id. id. 
(IJ Id. id. id. 
(el Id, id. id. 

2,97/i,000 frank, loo te kennen aan het gemeentefonds. 
lö,'il'il0,000 id. id. 
1,m1,ooo id. id. 

6,300 id, id. 
Hl,91S0 id. 
ll4,91SO id. 

id 
td. 
id. 

7 



[No ( - IJ ( 26 ) (//oies et Moyens.) 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS (su1TE). 

,.,; ~ Montant 0 j:: i des évaluations ~ 
D~IGNATION DES PRODUITS. ,c:: ~ de TOTAL. 1-- .: fi> z < recettes 

i par article. g ~ 

RePoar. • fr 11'.!4,561 ,557 ' 

a. Frais d'essai des matières d'or et d'argent • 2,000 . 
b. R«eues extraordiuaiees et aeeidentelles , 

lojcrs de bâtiments, droit de licence, rétribu- 
CL>!{TIUIU· 7 Recettes diverses 

1 
tioos du cher des extraits du cadastre, taxes 1 2,002,000 ., 

110:>1:,; pour travaux ellraordin.iires de chargement 
D1IIECTU, et de décharr,ement de navires, rétributions 
DOD.t.1115 du chef du rajusrage des poids el taxes de vë- 

ET ACCISE:> rification des poids et mesures, rembourse- 
(suite). i ment des frais de travaux d'irrigaüon dans 

1 la Campine, etc. • . . . . . . . (') 2,000,000 . 

l!NRl!GISTREl'IBl'IT, BTC. 

8 Enregistrement et transcription . 31,000,000 • 

9 Greffe . . 1,000,000 n 

10 Hypothêqueis. Droits d'inscription 350,000 • 

) •• Successlons el mutations P" décès, 10,000,000 . 
11 Successions, etc. • b. Droit de mutation ea ligne clirecte • 2,600,000 . ~2,000,000 • 

Ul\!61S- j 
TBE.l!IIT 63,613,000 c. Droits dus par les époux survivants, • u 400,000 l) i 
D0.IAll'IBS. 

. 

12 Timbre. . 8,000,000 . 
13 Naturalisations • . . . 13,000 » 

14 Amendes en màtière d'impôts. • . 400,000 • 

15 id. ile condamnations en matières diverses el dommages-inlérêts . 850,000 " 

ÎOTH 110 CHAPITIIE Jet. . fr. ..... . . 252,420,557 p 

(') Dêduclio~ faite du produit probable du droit de licence, soil 3,800,000 francs, à altrihuer au fonds spécial, 



[Nr 4 - IJ ( 27 ) Cs Lands Middelen.) 

BEGROOTING VAN 'S LANDS ~IIDUELEN (vERvoLG). 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

van 
ontvangsten 
per arlilel. 

TOT.U.L. 

0Jl:aD114CS1'. . . fr. f 124,561,557 • 

RF.CUT- \ 1 \ V erseheidene ont- 
srBtuscnE vangsten .• 
~Ei.-sn~· 

Gf.N, 
OOIJ•l'IEl'I 

EN 
•CCI.JN:lEl'I 
(vervolg). 

REGISTR•· 
TIF. El'f 

O0MEl"EII, 

8 

a. Konr.n van keuring der gouden en zilveren 
waren. . 2,000 • 

li. Buitengewone eo loevallir,e ontvangsten, 
huurgeld van r,ebouwen, ,err,unninc-srtcht, 
verr,el,lini;en wer,rnJ uillrck$tl$ un hel 
kadaster, taxes root· buitengewone werken / 2 0Oil ooo - 
van latlm& en lossinr, van schepen, verr,el- ' ' 
dingen uil hoorde van hel in orilebrenr,en 
der gewichten en Cales van veriflcatie 
der gew1chtt11 en maten, tcrur,be1alinr, 
tier kosten no bewateringswerken in ile 
Kempen, enz. . ( ') 2,000,000 • 

REGISTRATIE, ENZ. 

Registratie en overseheijving, • • 

O I Griffie • • . • • • • • . • • • • • . . . • • • , • . • • • • 1 1,000,000 • 

10 1 Hypotheken. Inschrijvingsrechten . 

Il Erfenissen, enz. . . b. Overgangsrecht io rechte linie. . . . • 

ç. Rechten verscbuldir,d ,loor de overlevende 
echl!fenoolen. . . . . . 

12 I Zerrel 

. ,31,000,000 • 

o. Erfenissen en over(langs-eir,endommeo door 
overlijden. . . . . 111,000,000 ~ ' 

350,000 • 

2,600,000 • \22,000,000 

400,000 • 

1 ~ 1 lnburgerinr,en. . . . . • . . • . . . . • . • • • . . • • • • • 

14 1 Boeten in zake van belastingen • . . • . . . • . . • • . • • • • • • 

Bo:lcn van vcroordeclingen in zaken van verschillenden aard, sehadeloosstellmgen en 
mtcrestea . • . • , 

TOTAAL 'HM HEl EERSTI HOOJIDSTOl, • , • fr. 

s,000,000 - 

13,000 ~ 

400,000 • 

850,000 • 

• ,2112,420,557 " 

11 Na Aftrek der vcrmsedelijke opbrengst van het vergunninisrechl, 'I 1.ij 3,800,000 frank, toe te kennen aan bel bijionder fonda. 
8 



(N° 4 - l] ( 28 ) (Yoies et Moyens.) 

JJUDGET DES VOIES ET l\lOYENS (surrs). 

,;, 
:,; Montant - 0 
~ .; des évalualior.s ◄ ., 

·,x; tl DÉSIGNATION DES PRODUITS. de TOTAL. r' "::l 
rn .. 
i: -< recettes 
i! par article. <::I ◄

CHAPITRE ll. 

PÉAGES. 

16 Rivières et canaux . 1,675,000 :~ Hl'lftEGIS· 1 
TR f. Il f.!IT , 17 Part revenant à l'État dans le produit net des quais de l'Escaut, à Anvers . 600,0IJ0 2,525,000 • ~T 
DOIIAl~EB. 

'18 Avant-porL d'Ostende el bassin à Ilot de Nieuport. Droits de quai et de bassin . 50,000 • 
1 1 IO Chemin de fer 231,500,000 .. . 
20 Télégraphes et téléphones. . 11,100,000 • 

1 a. Tm, ,., correspondances '" ,,,,,.,. 17,035,070 " 

b. - sur les mandats et bons de poste !501,500 . 
CBEJlllll'S 

DE PF.R1 21 Pnstes . • ' C. - sur les abonnements 60,000 . (') 
POSTES, 

Id - 

18,713,570 , 262,828,:Sï0 • 
Y.TC. 

sur les effets de commerce 1,110,000 • 
su ( les permis de pêche 1,000 . 'e. - 

22 Produit du service des bateaux à vapeur entre Ostende cl Douvres . - 1,400,000 . 
23 Produil du passage d'eau d'Anvers à b Tête-de-Ftandrc , . . 1 t!S,000 • 

Tout DU CUAPITRE ll. - . fr. 

CHAPITRE Ill. 
CAPITAUX ET REVENUS. 

Domaines (valeurs capitales) • 

25 1 Forêl!I. 

8IIREGIS• 
TREIIE!tT 

llT 

no.ur"Es. J 27 1 Établissements et services régis par l'État. 

20 Dépendances du chemin de fer. 

530,000 •' 

760,000 • 

350,000 • 

30,000 • 

28 1 Produits divers et accidentels, y compris ceux des examens universitaires . . . . 1 . 850
1
000 " 

! 201 Revenus des domaines. . . . • . . . . • . • , . . , • • . . . . 1 1,150,000 • 

i6:S,155,570 • 

A IIEPORTEII , • , fr. i 3,670,000 1 

(IJ Le produit brul do, postes est évalué à 30,900,000 francs, comprenant une recette Je 601000 francs du cher des abonnements 
aux journnu1, une rcceue de 1,110,000 francs i, provenir de l'encaissement el do l':icceplalion des clTcls de commerce et une recette 
de 1,000 (runes du cbof de la taxe sur les permis de pêche. Ces derniers produits appartiennent intégralement à l'État. La pari de 
~t •!• dévolue au fonds communol s'établit donc sur i9,7~3,000 francs, el s'élêve ainsi à li,1116,-i30 francs. 



[N' 4 - l) ( ~9) ('s lands Middelen.} 

BEGROOTING VAN 'S LANDS MlDDELEN (VERVOLG). 

AANDUIDING DEfi OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

van 
ontvangsten 
per artikel. 

TOTAAL. 

20 

REGISTR~• 

HOOFDSTUK Il. 
WEGGELDEN 

Rivieren en vaarten . 

Deel aan den Staat loekomende in de zuivere opbrengst <Ier Seholdekaaien, le Antwerpen. 

Voorhaven van Oostende en vloldok van Nieupoort. Kaai- en dokrechten 

Spoorweg . 

Telegraaf eo telephoon . 

SPOOR WE· 
GEN, POSTf.- \ 21 1 Posterijen 
RIJEN, E"Z. 

a. Taxes der eorrespondentiën in 't alge- 
mcen . • . . . . . . . 17,035,070 , j 

b. 

( "· -- 

d. 

; e. 

op de mandaten en postbons 

op de abonnementen • 

op ile handelseffecten . 

op visch verloven 

Opbrengst van den stoombootdienst tusschen Oostende en Dover • 

Opbrengst van den overzetdienst van Antwerpen naar het Vlaamsch Hoofd. 

ÎOTAU VAK IIBT l!OOPDSTUK JI • . • fr. 

HOOFDSTUK lil. 
KAPITALEN EN INKO.llSTEN. 

24 1 Domeinen (kapitale waarden). 

501,500 • 
{') 

60,000 • [18,713,570 •\262)828,570 • 

1,110,000 • 

7,000 • 

25 1 Bosschen . . . . . . • • 

26 1 Aanboorigheden der spoorwegen 

TIii BIi \ 

ooninr,, 127 1 Gestichten en diensten beheerd door Staal 

1,675,000 

:( ~~.ooo, 600,000 

50,000 . ; 
231,500,000 

1 
"' 

1 
11,100,000 

1,400,000 • 

115,000 " 

550,000 • 

760,000 • 

3110,000 o 

li0,000 • 

265,153,570 

28 Verscheidene en toevallige opbrengsten, eri111Jegrcpe11 die der examens voor. de 
1 hoogescholen . 1 850,000 • 

l 20 Inkomsten dei· domeinen 1,too,ooo • 

r ÛVP.R 1R DRAGEII. , • fr. Ö,6701000 • 

(1) [Je onzuivere opbrengst der posterijen wur dt geschut op 30,UOO,OOO frank, begrijpende eene ontvang~! van 60,000 frank uil 
hoofde der inschrijving op dagbladen, en cenc onlvnngst van 1, 1 t0,000 frank, voort lo komen door het innen en aanvaarden der handels 
cfl'ccten en ccne on\l·angst van 1,000 frank uit hoofde van de taks up tic verloveu tol visscheu.Die laatste ophrengsten behooren in bun 
geheel den Staat lor.. Hel deel van tl t. h. aan het gemecutefcnds toegekend, wordt dus berekend op 9V,H3,000 frnolt en badraast 
dus l~1186,430 fraolt. 



[N° 4 - IJ ( 50 ) (//oies et jJoyens.) 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS (SUITE). 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

CHtlll~S ! 30 
Dr; 

nm, ETC. 31 

P111,o:u. 1 32 1 Produits divers des prisons. 

34 

36 

37 

40 

TIIJ,SOl'lf;• 
ll1E

1 
lTC ; ,iJ 

42 

43 

44 

CO~TIIIBU-i 47 
Tl0~5 

nmzcras, 
ETC. 48 

1 

!~REGIS- ) 4\J 
TBUE~T 

f.T 
DO!UINf.S. 50 

REPORT. 

Abonnements au hlo11fleur, etc, perçus par l'Administration des Postes . 

Produit Je la veille des permis dé pêche 

- de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations . 

des droits de chancellerie . • 

des actes des commissariats maritimes 

des droits de pilotage 

des droits d'écluse 

Je la ré~ic du Moniteur (arrêté royal du 21 juin 1868). 

des établissements de bienfaisance de l'État 

des laboratoires d'analyses de l'État . 

Part réservée à l'État, par la loi du 26 mars 1 \!00, dans les bénéfices annuels réalisés 
par la Banque Nationale de Belgique. 

Bonification d'un quart pour cent, par semestre, sur l'excédent de la circulation 
moyenne au delà de ':lï5 millions <le franc, des billets de la Banque Nationale de 
Bclgrque. (Loi du 20 mars I IJOO, art. 2, 3' alinéa.) 

Produit du placement des fonùs disponibles du Trésor 

Dividendes des actions de la Compagnie du chemin de fer du Congo. 

Montant 
des évaluations 

de 1 TOTAL. 
recettes 

par a rticle. 

1 
. fr. 1 3,670,000 

• 1 
95,000 " 

200,000 • 

400,000 . 
2,8!55,000 >I 

10,800 

180,000 • 
4,000,000 • 

~20,351,800 . 
10,000 ' 

2,30,000 

125,000 • 
100,000 • 

45 1 Intérêts et dividendes des actions de la Société Nationale des chemins de fer vici 
naux . 

46 1 Produit de la redevance à payer par les provinces dispensées de pourvoir au caserne 
ment de la gendarmerie 

CHAPITHE IV. 

BEJUDOURSEltlEN1'8. 

Frais de perception des centimes provruciaux et communaux 

Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur les non-valeurs des 
contribuuons directes . . 

Reliquats des comptes arrêtés par la Cour des Comptes. -- Défic1ls des comptables, 

Recouvrements d'avances foi les par les divers Départements. • • , 

2,300,000 " 

2,000,000 

1,400,000 • 

775,000 • 

1,800,000 • 

181,000 

670,000 • 

'210,000 • 

18,000 » 

600,000 • 

1---- 

A 11t.FORTEII. . • • fr. 1 l,498,000 » 



[Nr 4 -1] (Sf) Cs Lands Mid<klen.) 

BEGROOTING VAN 'S LANDS ~IIDDELEN (veevoi.e). 

::, 
l- 
'i> 
"' = 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

1 

) 

se 
SPOOJIWI!• 
Gtrt,E!t:Z. 

31 

&EH!IGE• l 52 
~ISSf.!( 

1 ,i3 
1 
54 

55 

:56 

3; 

38 

39 

40 
1 

TBUAD· 
IIIE1 U1..\41 

42 

Rf.GISTU· 
TIE ~::Y 

oo•El!l'EN. 

lnschrijvlngen op den Moniceur, enz., omvangen door het Postbestuur 

Opbrengst van het argeren der vischverloven 

Verschillende epbrengsten der cenn1;enissen 

OVEftDflA.CllT. 

Bedrag 
der ramingen 

van 1 TOTAAL. 
ontvangsten 
pu artikel. 

1 
-, 

·\ . fr. 1 5,ûi0,000 

os,ooo 

il00,000 ,. 

Opbrengsten van de bclcgr,ing der r,chlco voor borgtochten en consignatiên 

der rechten wan kanselarij 

,Ier akten van de waterschout-beambten. 

der loodsgelden 

der sluisgelden . 

,Ier rer,ie vanclen ,'1oniteur (Koninklijk besluit tan '21 Jnni 1868). 

der weldadigheidsgestichten van den Sraat , 

der Staats laboratoriums woor oplossingen . 

400,000 » 

2,855,000 • 

10,800 • 

180,000 ·ro,;i:;1,soo 
4,000,000 • 

10,000 " 

230,000 • 

125,000 

100,000 • 

Ocl'I den Slaat vnorbehonden ,loor rle wel van 21\ M:iarl 1900, in de jaarlijksche 
winsten v,:rwczcnlijk1 door de Nalirmalc Bank van Belr,ië. . . . . . . . . • I 2,300,000 • 

Bonificatie van een vierde ten honderd, per halfjaar, op het overschot der r:emi,lilel,I 
hoven 'lïf. millioen frank in omloop zijmle bonkbricfjcs van de Nationale Bank. 
van België. !Wet wan 20 Maart 1000, art. 2, ,id, alinea.) . . • • . • . 1 2,000,000 • 

4:5 1 Opbrengs; der belegging van de beschikbare fondsen der Schatkist . . , . . . _ 1 1,400,000 • 

H I Dividenden van dl' aandeelen der Spoorwegmaatschappij van den Congo 

45 Interesten en di;idenclen der aandeelen van ,Je Nationale Maa1schapr1ij der Buurt- 
spoorwegen 

46 1 Opbrengst cler bijtlr.ir,e ,loor de provinciën le hel alen uit hoorde der kazerneering van ,de 
gendarmerie . 

IIECUT· i 47 
STRf.E,SCRE 
lf.LAHI~• 
Gt~, F.n. 48 

l 
50 

HOOFDSTUK IV. 
r e u UGBETALINGEN. 

Kosten van ooljanr, der provincie- en ffCmcenlccenliemen 

Terugbetaling , ,toor de gemeenten, der opcentiemen 011 rie onwaarden der recht 
streeksche belastingen . 

40 1 Saldo der door het Rekenhof argeslolen rekcninr,en - 
rekenplichtigen . 

Tekort van wcgc de Staats- 

Invordering van ,oorscholten gedaan cloor <le verschillende Departementen 

776,000 • 

1,800,000 • 

181,000 • 

670,000 • 

210,000 l 

18,000 • 

{100,000 • 

Oua T8 DI\Allf.~. • . rr. 1 1,-498,000 1 



[N° 4 - Il ( ä!) (17 oies et Moyens •. ) 

BUDGET DES VOi ES ET l\lOYE1~S (SUITE). 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Montant 
des éuluations 

de 
recettes 

par article. 

TOTAL. 

PIIISOl'"S. 1 51 1 Abonnemenl des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et de justice, 
achat el entretien de leur mobilier 

TBÉSORt 
RIB, IITC. 

RtPl)IIT. • . fr. 1 1,498,000 • 

52 1 Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non-valeurs des 
contributions directes . . . • • . . • . . • 

5~ 1 Recettes diverses et accidentelles. 

54 1 Quote-part de la ville d'Ostende dans les (rais de manœuvre des écluses des bassins 
de commerce • • • 

55 1 P;élèvemenl sur les fonds de la masse d'habillement de la douane,.\ titre de rembourse 
ment d'avances, des frais de personnel du bureau spécial chart:é du service de la masse. 

56 1 Recette du chef d'ordonnancea prescrites. 

01 

60 

Part d'intervention de la Banque Nitionale de Belgique dans les frais de la Trésorerie. 

Établissements de bienfaisance 

Ot I Annuité à payer jusqu'en 10:5!) par la Compagnie des chemins de for de l'Est français du 
cher de la reprise par elle de la section de Vireux à la Irontière belge de l'ancien réseau 
Grand Central belge. 

(l2 1 Annuité à payer jusqu'en llll?8 par la Compagnie des wagens-lhs el des &~ands express 
internationaux ,lu cher d'une provision tie 500,000 francs avancée par l'Etat (conven 
tion du 13 novembre HJO 1, art. 2, § 4) . 

22,984 • 

60,000 • 

900,000 • 

1,ö60 " 

10,~00 • 

30,000 • 

230,000 

58 1 Remboursement par la province de Brabant et divers de menues dépenses concernant 
le Palais de justice de Bruxelles . . . . • . • . . . . . . . . . . . 1 31,430 " 

59 1 Part des provinces el des communes clans le paiement des pensions des instituteurs 
communaux. (Loi du 16 mai 1H76.J. . . . . . . . . . • . . , . 1 ~,415,600 » 

420,000 • 

20,000 • 

28,926 • 

5,668,500 • 

TotA.L ou BuD!ll!T or.s Vo1Es ET N0Yr.1u. • . • fr. IM3,574,4t7 n 



[Nr 4 - l] ( 55 ) ('s Lands bliddelen.) 

BEGROOTING VAN 'S LI\NDS MIDDELEN (VERVOLG). 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

van 
ont,angsteo 
per artikel. 

TOTAAL. 

On11011.u:n. . fr. 11,498,000 • 

GE\' ANGF.· 1 51 j Abonnementen der provinciën voor herstellingen van onderhoud del' arresthuizen en 
xrssss. / gerechtshoven, aankoop en onderhoud van bun mobilier . 

52 1 Terugbetaling, dooi· de provinciën, der opcentiemen 011 de onwaarden der recht- 
streeksche belastingen • . . . . . . . . 1 60,000 • 

55 1 Verschillende en toevallige ontvangsten . . . . • . . • • . . • . . . • 1 900,000 • 

54 1 Aandeel der stad Oostende in de kosten van den dienst der sluizen van de handels- 
dokken . . • • • • . • . • • . • 

55 1 Voorafneminc; op de gelden van het kleedingfonds van hel tolwezen, Len titel van 
terugbetaling wegens voorschouen van de kosten des personeels van het bijzonder 
bureel belast met den dicos, van het fonds . • . • . . . . .• 

56 1 Ontvangst uit hoorde van met verjaring geslagen ordonnanclên 

THl>SJ.URIB, 
uz. ( 57 1 Bijdrage dei· Nationale Bank van België in de kosten van de Thesaurie • 

ö8 

59 

60 

61 

(i2 

W eldadighcidsgestichten . 

22,984 ~ 

1,360 • 

10,200 ~ 

30,000 • 

• 1 230,000 • 

Terugbetaling door de provincie Bra liant en verschillendeu van geriage uitgaven voor 
het Justicie-paleis van Brussel. . 31,430 , 

Deel der provinciën en der 1,nmcenten in het betalen der pensioenen van de gemeente- 
onderwijzers. (Wet van 16 Mei 1876.) ... , •..•..•.•.•• li,415,600 • 

Jaarsom tot in 1\J59 te betalen door <le Spoorwegmaatschappij " Est français • uit hoofde 
der naasting door haar van de sectie Vireux tot aan de Belgische grens van het vroe 
ger spoorwegnet " Grand Central belge ,, 

Door de , Compagnie des Wagons-lits et des grands express internationaux • lol in en 
met ll-J28 te betalen annuïteit uit hoofde van een voorschot van 500,000 fraök dat 
baar door den Staat verleend is geworden (overeenkomst van 13 November 1901, 
art, 2, § 4) • 

420,000 • 

20,000 • 

l 5,61\8,500 • 

ToTAAJ. nt:n BP.GROôTl::IG urr 's L•~Ds l\l1ontLEN. • • • .fr. 1543,574,427 • 

9 





( 55 ) (l' oies et Moyens.) 

ETAT 
DES 

PRODUITS ET REVENUS 
RÉALISÉS PENDANT LES EXERCICES 1899, 1900, 1901, 1902 ET i905 

ET COMPARAISON 

AVEC LES ÉVALUATIONS DE RECETTE POUR 1904 

DES ÉVALUATIONS PROPOSÉES POUR 190?S, 

tO 



[No 4 - IJ ( 56 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t!JO?j. 

"' ii PRODUITS REALISÉS PEN C t::: 0 -0 :::: ::, . 
f i="' - 

0 --,- .., ::, ,:;, nature bn probnits et rroenns • ~ ,,::.- 
r.: S;; 
Ël ,:;~ 1899. 1900. t90L 
'C 'i: 
< < 

. 

RÉSUMÉ 

l !mpöts directs • . • . . . . . • . . • • . . . . . 
1. •- lmpMs Douanes, accises et recettes diverses . 

Enregistrement, greffe, laypotbè11ues, successions, etc ..• 

E~5EHLE. • • • fr. 

Il. - Péages ..•..•. 
111. - Capitaux el revenus 
IV. - l\emboursemcnts .• 

TOTAl'X GF.tlf.llAU.~ • • • • • fr. 

2 

5 

C-OHfllBUTJo,s 1 6 
DIK F.CT r.s, 
D'lUA8E~ ET 

4CCISE5. 

Î 

1. - IIUPÖTS. 

Foncier. • • . • . • • • • . . • • . . . • • . _. 
Personnel (principal, 15 °/o additionnels et frais d'expertise). 
Patentes (principal el 'lO•/• additionnels) •...••••• 
Re,levaot-es sur les mines, ûxes el proportionnelles (principal et 25 •f • arld.) 

Turaur • . •. fr. 

Douanes: Droits d'entrée. • . . • • . . • . • 

Accises ... 

Vins étrangers . . • 
Eaux-de-vie indigènes 
flièrcs . . . . . • . 
Vinair,res cl acide acétique . 
Sucres ile canne el de betterave 
Glucoses et autres sucres non cristallisables, 
Margarine .•.. 

l étrangers Tabacs 
indigènes 

ÎOTAOX • . •. fr. 

a. Frais d'essai des matières d'or el rl'aq;enl. . •... 

\ 
b. Recettes extraordinaires et accidentelles, loyers de bâti- 

Receucs diver- ments, droit de licence, rétributions du chef des extraits 
ses .••. \. du cadastre cl du chef ,le rajustage de poids el mesures, 

j taxes pour travaux extraordiuaires de chargement el de 
( déchargement de navires, remboursement des frais de 

travaux d'irrigation dans la Campine, etc. • • . 

ÎOTAllX. 

Touox DES 000A1HS, oF.S Acc1su ET DF.S RF.CETTES DIVF.RSl!S. 

56,819,924 58,055,554 60,'148,064 
105,525,902 112.101,742 118,876,198 
60,512,840 64,561,285 6 l,64!1,!JIS 

222,658,666 254,7111,51)1 245,775,180 

226,047,841 232,691,836 252,583,411. 

15,647,824 21,407,659 18,585,495 
4,677,074 5,287,957 6,507,146 . 

469,051,405 491i, 105,773 501,249,230 

DEVELOP 

25,607,840 25,924,130 26,200,004 
20,fl55,862 '10,988,627 21,540,651 
9,672,481 , 9,SO!l,207 \J,501,884 
815,741 1,245,570 5,205,545 

50,819,024 58,055,354 60,248,061 

40,805,061 45.016 014 42,525,266 

4,405,623 5,o.t0,02{1 5,100,845 

30,465,549 42,588,:507 47,785,509 

12,617,550 12,706,494 15,591,068 
70,944 60.845 88,656 

5,454,868 5,411,851 ö,:rnR,002 

1,122,676 1,'J.00,77 4 974,349 

511,413 551,375 540,\Jt7 

1,576,:?47 1,417,254 1,567,912 

482,261 517,219 657,775 

û:5,595,111 67,494,J 28 73,275,119 

1,486 1,477 645 

!)26,244 980,225 ö,075,168 

927,730 9110,700 3,075,111:-S 

105,525,902 112,101,742 , 118.87ü.l\J8 



( 57) (Y oies et Moyens.) 

DEVELOPPEMf~NTS. - VOIES ET MOYENS. 

IH\I I ES ,\!\\ELS E\'ALUAIIOi\S Dlnl!.RhNCES 

-- ~--- - _,,..._ - 
MOYE"l\i, Observations. 

adoptées proposées En Eo 
!902 HJ03. pour l'exercice pour l'exercice 

U.104 moi; 1P1 .• r•. lllOl'°I!"• 

GÉNERAL. 
60 197,704 1 J!l,85'>,!:il'; 59,05\308 (,0,840,000 61,344,000 804,000 500,000 

1 I', O!JO 2i2 1 1 Ok,0'3'),183 111,890,i,53 120731 !HO 12i,463,5,7 3,108,1117 ~ 17î,200 

Gi,340,GU'i 62,706,405 1,;,15i,OIO 61111'>,000 O'l fll3,000 2,000,000 

2"58,G 18,551 230,621,0!l!l 254,070,!l71 2:;2, 184,940 2'i2,4!!0, "iï7 5,912,817 5,677,200 

210 ')31 ,424 251,068,810 •25h,ï34,u6'i 252,201,270 265,15'l,'>70 12952,,00 . 
18,176,011 10,160,!l02 111,658, 1(\', 19,571\800 '20,331,800 75'i,OOO . 
6,'i69 199 11,1!!3,(160 7,0!0,023 'i,409,500 5,6h8 500 259,000 » 

50i,30::i,t88 I ;)13,043,871 ,i!J(l,')42,824 529,572,510 540,424,427 19,870,117 5,677,200 

PEMENTS. 
AIIG■E5T4TIO!I . • fr. 14,201,017 

26,482,177 26,750,482 26,212,727 27,040 000 21,;21,000 281,000 " 
21,fi74,686 21,Cl!)6,H9 21,527,251 21,350,000 2~,RT5,000 ',2'5 000 • 
10,206,464 9,950,00U <l,861,007 10,2'iO,OOO 10,250,000 • • 
1,ï44,377 1,14~,582 1,1n1,3,5 1,200,000 000,000 . '500,000 

60,107,704 59,855,515 59,0;j5,308 60,'l40,000 1 61,344,000 804,000 300,000 

41,808,228 44,071,833 42,565,460 .f'i,Oï.f,740 44,074,757 700,017 • 

5,005,183 'î,475,147 \Oi0,561\ 'i 200,000 5,525,000 "i25,000 • 
45,020,)07 'B,940,186 41761,412 '52,571,200 47,374,000 'î, l!Jï,200 
12,'iOI ,ï69 12,112,1rn 12,74'i,706 13,000,000 15,32'i 000 325,000 • 

112 664 14(\,~7 4 9'5,917 104,000 137,800 33,l>OO . 
5,'i22,050 6,055,854 4,'362,'5,fi 8 450,000 to,075,000 1,ll2'i,OOO 
9521\68 867,840 1,023,701 900 000 8'\0,000 . 50,000 
'i20,4C)8 488,229 ')22,486 550,000 500,000 • 50,000 

1,115,551 1,409,368 1,377,262 1,400,000 1,500,000 100,000 " 
661,62~ <m,150 598,008 680,000 600,000 . 80,000 

71 ,'î00,71 ~ (11,7 se, '57:S ô7,527,690 82,ll'i:'> 200 79,88(,,800 '1,408,800 'î,377,'lOO -~- 
495 1,\J77 1,216 2,000 '2,000 • • 

1,7ï1 ,804 2,218,998 1,7°6,28i 2,(101\000 2,900,000 " • 
1 ïï1,'2'Hl 2,220,0715 1,7'Ji,'î03 2,902,0IJO :!,902,000 . • 

11°l0')0,242 j 108,050,183 111,8'l0,i,53 12<J,ï31,{l40 127,403,5171 3,108,817 5,"i77,200 

, cutn~r" 20 cenltme< at.ld11tonnels 
cttr,ord1m:ure, ,ur h ,..,leur locahve 
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BUDGET DE L'EXERCICE 190ä. 

ttcmre bes probuit9 tl revenus. 

PRODUITS RÉALISES PEN 

1899. 1 1900. , ••••. ~ 

B1'8EGISTII E!lf..H 
BT 

OOIIAINES. 

8 

0 

li 

12 

Enregistrement et 
transcription. 

1. - IMPÔTS (SOIT!!). 

{ ~- Civils publics . . . . 
\ A 1 . Sous seing p1·ivé • 
) ces · · · Judiciaires • . . 

( 

D'huissiers. . • . . • 
Lettres de noblesse. . . . . . . . 
Permis ile changer de nom de famille . 

TOTAUX. , •• fr. 

Greffe •.•.. • l Mise au rôle • • • . . • • • . . . . • . . 
Rédaction, dépositions de témoins el expéditions. 
Légalisations et recherches • . . . . . • . • 

Toranx .... fr. 

10 1 Hypothèques. - Droits d'inscription. 

Successions. 
llr·oils de succession 
Id. de mutation p,11· décès 
J,I. ,k mutation sur les successions en li~nc directe. 
Id. dus par les époux survivants . • • . . .•• 

TOTAUX. •.• fr. 

~

. Formules pour \ Huissiers . . . . . 
actes /,e pretêts. / Postes . . . • • . 

,.. . Passe-ports J ~ l'i~Léricur. . .. 
1 imhres fixes. ) ! a I'étranger . . • . 

\ Permis de port d'arme: d_e chasse . 
Permis de chasse au lévrier . • . 

Timbres proportionnels pour· effets <Ic c()mmcrcc . . • 
Timbres adhésifs pom· effets de j paynbles en !lel1;ique. 
commerce créés à l'étranr:cr. Id. à l'étranger. 

Timbres adhésifs pour affiches. . • . . • . . 
Timbres de dimension . 

V. { Timbres proportionnels 
IU · · · · Timbres de dimension . . . • . . • , . . 

) 

Timbres fixes, Warrants . . . . . . . . . • . 
_ Timbres E(lets de commerce. . . . ... 
E~lr~or-- 11,0 iortionnels. Billets au porteur . . . . . . . . 
dinairc. 1 1 \ Actions de société, obl1gal1nns, ctc . 

Timbres l Papiers blancs pour actes, etc. • 
\ \ ile di mcnsion • ,\ fficl,cs • • . . , 

üébit , 

ÎOTAOX ••• , fr. 

131 Naturalisations . . . . . . . . . • . . . . . ..• 
14 Amendes en matière d'impôts ..•.....•... , •..• 
Hi Amendes tic conrlamnations en matières clinrscs et dommages-mtérèts 

TOTA0X DES OHOITS ll'f.~IIF.GISTnt.JIF.NT, f.Tr: .. , fr. 

25,150,789 26,716,122 26,237,175 
804,723 8.f0,116 801,3ï7 
802,:506 890,418 883,388 

1,023,029 1,071,102 1,104,820 
1,450 'J,i70 870 
870 435 870 
-- --- 

27,823, 16'1, 29,530,963 1 20,028,500 

22:'5,62!) 
71:5,869 

7,423 

230,643 
726,110 
5,726 

944,921 062,488 

257,066 
737,710 

5,709 

1,000,494 

268,315 289,814 332,238 

17,026,096 19,927,530 21,659,411 
310,'.599 454,0ïO 485,006 

2,320,467 2,994,688 2,711,215 
339,901 4':!U,102 402,U00 
-- 

20,01.f,86:5 2'.5,806,290 25,258,241 

109,025 
47,150 

2 
14,648 

504.455 
490 

457,791 
309,624 
11;.77;,; 

351,480 
2,'151,854 

:597,638 
43,026 

506 
1,556,872 
258,255 

:5,iG!l,470 
30:5,858 
41,920 

113,900 
.f0,750 

8 
15,252 

530,145 
525 

510,0f,8 
538,710 
16,103 

366,699 
2,208,010 
500,702 
42,896 

596 
1,715,503 
279,796 

2,086,067 
304,669 
311,576 

120,525 
55,609 
• 
12,.f96 

542,815 
490 

558,986 
518,331 
15,064 
386,046 

2 293 857 
'101'.on 
45,)100 

752 
1,7î5,MR 
295,891 

1,004,~68 
402,1187 
37,236 

10,425,725 9,004,954 8,039,688 

21,250 
349,298 
605,'.)01 

60,512,8.fO 

is.ene 
405,89!) 
547,877 

9,250 
404,867 
575,640 

-----1------1 
64,561,285 64,048,918 



( 59 ) 

DÉVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYEN8. 

(//oies et Moyens.) 

- 

DAl'iT LES ANNÉES EVALUATlONS DIH'ÉRENCES 

- ----- 
&IO)EtOE. 

adoptées I proposées 
Observations. 

En En 
1902. raos. pour l'exercice pour l'exercice 

190/i. 1 i90H. 
1»t.lJJiij. lUOINN. 

1 

'7,99',517 ( 834,61)9 
u;n,259 .,. ~ 20,818,560 30,000,000 31,000,000 1,000,000 1,106,363 "1•840•590 . 

2,320 
435 

----- 
30,869,573 01,840,595 20,s1s,:i60 30,000,000 31,000,000 1,000,000 . 

- 
258,877 l . 
780,832 1,017,709 994,225 1,000,000 1,000,000 >) 

5,803 

1,045,512 1,017,709 1)!)4,225 1,000,000 1,000,000 " . 
3158,135 345,555 518,811 350,000 ;550,000 , 

)) 

"~"·"' l 358,781 20,618,123 '22,35li,54I 21,000,000 22,000,000 1,00V,000 . 2,549,640 
389,251 

-- 
22,085,187 20,618,125 22,356,541 21,000,000 22,000,000 1,000,000 >) 

-- 
133,365 \ 
76,650 

9,992 1 
542,570 

455 
510,028 
318,480 
18,033 7,55i,l61 8,556,435 8,000,000 8,000,000 " 371,662 

,, 
2,285,934 

56,330 
49,725 
1,416 

1,693,833 
304,815 
971,136 
589,717 
39,604 

i,7ï4,645 7,5;57,161 8,556,455 8,000,000 8,000,000 . 
14,500 9,750 1'>,550 13,000 1;;,000 . ' 

379,407 408,647 389,623 400,000 400,000 ,, " 
815,646 928,863 706,;?65 850,000 850,000 . . 

63,540,605 62,706,40;5 63,154,010 61,615,000 65,013,000 2,000,000 ~ 
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BUDGET DE L'EXERCICElf 90~. 

nature btD probnits et renenne. 

PRODlilTS RÉALISÉS PEN 

1800, rnoo. tOOt.. 

El'IREGISTRF.•E"T 
at 

00••1:u~. 
10 

Droits n I à I 1 
d 

. . ou ers a .ys . . • , • 
e navrgauon. \ 

Gand â Ostende . . . • • • . . , 
Plasschcndaele, par Nieuport et Furnes, vers la France. 
llloervaert . 
1-'u rnes à Bergues. 
Petite Nèthe (canalisée) 

>< 
::, 
"' C: 
"' '-' ' ., { 

Il, -PtAGES. 

Liége à l\lacstricfit . • 
Maastricht à Bois-le-Duc, 
Jouetion de la Meuse à l'Escaut . • 
Embranchement vers le camp de Beverloo 

Id, vers Hasselt. 
Id. vers Turnbout . 

Turnhout à Anvers par Saint-Job in 'L Goor. 
Sambre •••...• 
Charleroi à Brnxelles et embranchements . 
Centre . . . . , .• 
Mons à Condé . 
Pommerœul à Antoing 

i 
Deynze à Schipdonck . • 

Dèrivation de la Lys. 
Scbipdonck à Balgerhoekc 

Bossuyt , 

1 

Gand à Terneuzen 
Meuse • 

I Ourthe. 
i Escaut 
l Lys 
1 Yser. 
Ypres à l'Yser . 
Loo 

Droits 1k péage consignés, revirés au profit du Trésor . 
Produits des bacs, bateaux cl p.issac-cs d'eau. 
Redevances de sociétés nautiques . • • • . • . . . • . , • 

171 Part revenant à l'État dans le produit nel des quais ile l'Escaut à Anvers 
18 Avant-port d'Ostende et bassin à flot de Nieuport. - Droits de quais el de 

bassin • 

lil 
20 

c112•1,-s DF. Prn,J 21 
POSHS 1 

tTTllLÉORHflES, 

22 
25 

TOTAUX. • • • fr. 

Chemin de fer . • " 
Télé&raphcs el téléphones 
Postes. - Taxes des correspondances en r,énéral, taxes sur les mandats et. 

bons ,le poste, sur les abonnements, sur Ic, effets de commerce et sur les 
permis de pêche • . . . • . . . . . . . • . • . . . . . 

Proclnit ,111 service iles bateaux à vapeu1· entre Ostende el Douvres 
Id. du passar,e ,l'eau ,!'Anvers à la Tête-de-Flandre . 

t 10,902 
151,541 
418,254 
5,575 

15,452 
18,402 
40,970 

125,113 
1881640 

1,293 
54,007 
56,437 
4,929 
7,920 
4,750 
55,162 
15,521 
3,057 
523 

2,175 
. 0,151) 
51,057 

164,769 
4,702 

t 21,773 
56,6116 
5,958 
1,509 
1,755 

61 
29,2:l5 

212 
650,000 

45,82;; 

2,355,79] 

122,755 
154,657 
4i7,801 

4,2ö0 
18,506 
24,218 
54,470 

131,564 
161,412 

1,660 
361128 
;"J2,197 
4,615 
8,266 
5,086 

53,038 
18,917 
2,744 
584 

2,H9 
5,125 

38,798 
18],197 

4,720 
115,085 
56,'574 
5,740 
11665 
2,582 

55 

271463 
'..!02 

600,000 

44,073 

2,598,873 

110,811 
158,2211 
411,09(; 

4,055 
141812 
24,476 
511,744 

117,422 
175,100 

1,709 
30,454 
öt,428 
4,246 
8,204 
4,665 

52,582 
20,810 
1,050 
508 

1,ï60 
5,834 

34,493 
1159,379 

4,410 
115,062 
53,ö82 
5,ll49 
1,902 
2,505 

89 
26,924 

197 
ü00,000 

49,904 

2,273,742 

198,995,970 
8,800,590 

141000,:rno 
t,'212,-182 

98,(l 13 

204,334,676 
ll,:'i35,536 

15,505,132 
t,1159,594 

100,425 

203,114,952 
ü,680,004 

15,059,221 
l,';154,357 

101,135 

. fr. 1 220,041,s,i1 l n.2,1101 .sse 1 252,:;s;;,411 



( 4{) 

D~VELOPPEl\lENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(Yoiu et Moyen.,.) 

DANT U:S A!\NÉES Él' ALUATIONS Dll'FÉRENCES 
- - - 

HOfE!l!lt.. Observations. adoptées proposée! En En rno2. lOO:;. pour l'exercice pour l'exercice 
' 1904. t90ö. PLlla •on, •. 

1 
1 

129,4:!9 
156,015 
436,865 

4,418 
12,814 
27,224 
00,850 

131,'!47 
150,648 

1,556 
32,943 
30,4'!6 
5,195 
11,102 
4,928 

1>9,503 
1,888,782 1,727,000 18,520 l 1,675,000 1,675,000 • • 

2,156 
333 

1,lil7 
4,098 
36,499 

193,967 
4,1589 

115,232 
61,455 . 
0,644 
1,885 
3,053 
115 

25,109 
210 

000,000 • 600,000 600,000 600,000 • . 
50,324 114,894 49,124 45,000 50,000 5,000 • 

2,378,989 1,943,676 2,376,214 2,320,000 '!,i125,000 5,000 • 

210,716,113 220,115,667 207,455,076 220,000,000 ~31,500,000 11,500,000 • 
9,941,261 10,344,561 9,621,150 10,550,000 11,100,000 550,000 " 

10,585,314 17,390,376 15,980,088 17,816,270 18,713,570 807,öOO • 
1,208,8118 1,167,778 1,200,580 1,400,000 1,400,000 . • 

100,859 to6,75!:i 101,557 115,000 115,000 • • 
1 240,931,4'!-4 251,008,810 ' 2i>6,734,665 252,201,270 l ~Bti,153,570 

H 
1 !.l,115îl,300 • 
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BUDGET DE L'EXERCICE rno~. 

nature i)es probuite et renenns. 

PRODOITS RÉALISÉS PEN 

---------:-- 
!899. 1900. 1001. 

III. - CAPITAUX ET REVENUS. 

24 

1 
f.~J\t:GISTRE- j 

XE!IT 

Prix de vente de terrains ! RiYières el canaux 
provenant d'emprises, l Routes . • . . 

Produit d'autres aliénations d'immeubles 

P 1 
. j des successions en déshérence 

ro, uits 
nets des épaves . . • . • • 

Prix ,le vente d'objets mobiliers confiés aux chemins de fer 
concédés, messageries, etc., el non réclam.\s • • • . • 

Prix de vente d'objets mobiliers. - Catalogues, ioven- 
raires, etc., . . . . . . • • . • . • • • . • 

Prix de vente de biens vacanu cl sans -naitre. • . . • 
provenant du Départ' des AITaires Étrangêru . 

id. id. des Finances et des 'l'r.naux 
publics ••..••.• 

Domaines 
(Taleur-•c•pltalu). 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 

itl, 
itl. 

itl. 
id. 

de la Guerre • . . • • 
de I' A griculturc . • • • 
de l'Intérieur et de l'tnstrue 

tion publique . 
tie la Justice 
des Chemins de fer, Postes 

et Téléi;raphes .. 
id. de l'industrie el du Travail. 

de la Cour des Compies. . 
Rembou~semeot ! du fontis de l'industrie nationale 
de capitaux. l de créances ordinaires. . • .. 

Rachat el transfert de renies . . . . • 
Transactions en matière domaniale. . . • . • • • 
Dom marres-intérêts pqµr inexécution de conventions, inté 

rêts moratoires compris . . . • . . .••• 
Refournissemem pour moins-value Je mobilier (bacs cl 

bateaux) • • . . • . . . • . 
Produit ,l'objets saisis et confisqués. 
Parts du Trésor dans les biens possédés par indivis • • 
Part du Trésor dans l'encaisse disponible des Polders de 

Borgerweert el d'Ausrruwel •••••••••• 

Toumi:. • fr. 

Forêts. 

Prix de vente de coupes de bois • • • . . . •• 
Id. de chablis, bois de délit el d'élagages 
Id. de glandée, paoa1,c, foins el herbages • 

Fermages des propriétés dépenJaole, des forêts. 
Id. du droit de chasse • 
ld. id. de pêche (baux et licences) • 

Concessions rie tourbières, carrières, sablières, minerai . 
Iledcvanccs pour construction d'usines el droit d'usage • 

Touux. . • • fr. 

A JIJ.POUF.Il. • • • fr. 

52,792 
j7,738 
Sl,407 
~7,057 

207 

2,628 

866 

15,455 
204,420 

-40,685 

478 
21,655 

34,866 
,o 

1,144 

3-1,490 

5 
5,693 
2,;,13 

• 

\) 

55 

27,281 
24,359 
17,617 
38,255 

142 

2,157 
.. 
738 

79,309 
222,654 

lS,655 

601 
13,866 

3,047 

• 

• 

33,548 

19,288 
924 

40,606 

40,8!0 
26,384 
18i2!S3 
l!Z,252 

47 

1,378 

556 

1ti3,614 
186,338 

552 

583 
24,486 

-i,790 
r, 

» 
.. 

1!>0 

25,873 

.. 
14,205 
1,420 

9,450 

51J,083 532,173 

583,008 
106,677 

722 
14,547 
10,395 

088 
2,112 

18,713 

547,753 
118,802 

635 
10,672 
20,482 

644 
1,919 

22,31S5 

lS74,549 

608,882 
114,749 
2,417 

16,618 
28,147 

575 
2,398 

18,742 

7+6,162 699,262 792,528 

1,307,017 



( 45) 

D€VELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(Foies et Moyens.) 

DANT LES ANNÉES ÉYALUATlONS DIFFÉRENCES 
- --· , _____ -------- 

&!Ollll'll'lll• 
adoptées Observations. proposées En En 

mos. !903. pour l'exercice pour l'exercice 
{001. 190ä. PLI).,, !1101~·- 

1 

1 
24,086 
28,5!11 
77,71St'i 
42,224 

160 

2,790 

1,624 
251 

• 
107,066 
198,127 

• 

126 
12,291 556,121 555,i15 550,000 550,000 » • 

2,808 
101 

» 
~ 
0 

1,350 
697 

14,659 

~ 
7,402 
1,905 1 

. 
' 

523,751 556,121 555,715 530,000 530,000 . • 

587/iOl 
103,227 

200 
18,702 

} 905,721 780,987 725,000 760,000 35,000 • 28,182 
656 

o,481 
19,443 

761,262 905,721 780,987 725,000 760,000 3l5,000 ~ 

1,285,0!5 1,441,842 1,316,702 1,255,000 
1 

1,200,000 00,000 • f2 
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BUDGET DE L'EXERClCE t90~. 

~ - ., Cl:> .2 .., ., :::, . 
<11 i=l lO 
.::: 0 

:::, Q) •• ..., •.. 
ë ;i ., 
i _-.;, 

._g .. < -< 

l 

8111\IGISTIIP. 

•EIIT 

lT DO■.&111!5, 

nature lite probnits tt renenue. 

PRODUITS. RÉALISÉS PEN 

f.899. 1900. 1901. 

26 

27 

REPORT. . • Cr. 

III. - CAPITAUX ET REVENUS (snrre). 

Dépeudances 
du 

Produits divers 
28 1 el 

Location des terrains réservés par l'administration des chemins 
de fer. • . • . . . . . . . . . • 

Location de bâtiments , • • . • 
Id. d'herbages, d'oseraies, etc. 

Redeva11ces résultant des articles 6 el 42 de la loi sur les mines 
du 21 avril 1810 .•.•••.••.••••.• 

chemin de fer. l Argent nou réclamé. • 
Aliénations d'immeubles provenant d'emprises . 
Prix de ven le de mobilier el matériel hors d'usage. 

Id. d'objets non réclamés. . 

Id. d'arbres, plantations, herbages, etc .• 

ÎOTAllX. . . fr. 

i École l Pensions d'animaux malades • • •. 
vétérinaire. ) Produits des ventes d'objets divers • . 

Établissements Insertions au Moniteur (Loi du 30 juillet 1889) • 
. et é . Abonnements au Recueil des lois el arr,161 . . . . • • . 

services r gis 1 par l'État. Section normale d'ensei&nement moyen pour filles • . . 0 

Produit du Jardin Botanique de Bruxelles • • • • . . . . • 
Institut aGricole. Produits de ventes d'objets mobiliers el autres 

ÎOTAUX. . , fr. 

Produit des examens universitaires . 
[J. des examens et visa des diplômes 
Id. divers • • • . • 
Id. des brevets d'invention 
Id. du quart des salaires sur transcriptions . 
Id. de la taxe perçue pour copies de déclarations de consi 

gnation •.••.. , 
Id. des taxes perçues pour marques de fabrique el de com 

merce . 
Id. de la taxe perçue conformément -à l'article 3 de la 

convention littéraire avec la France. . • . • 

accidentels. \ Restitutions volontaires .. 
Indemnités pour cuustruction d'usines (forêts exceptées) 
Part.~ DOD réclamées dans les amendes attribuées • 
Restitution de parts d'amendes indûment. attribuées . 
Excédent de droits <l'encan sur les frais d'adjudication 
Fonds et valeurs déposés aux grelfes et acquis au Trésor'. 
Cautionnements judiciaires auribués à l'Étal. 

\ 

Abonnement de la province de la Flandre orientale rlu chef 
d'analyses baclériolo&iques au laboratoire tie I' Uni versité de 
Gand ......•....• 

TOTAUX, Ir, 

A 11uo11n11, •. fr 

1,258,145 J,251,435 1,367,077 

20,270 18,200 10,501 
11,015 7,020 30,032 
4,868 4,136 3,34~ 

783 1,0:m 3,168 
2,032 4,064 3,940 

30,728 19,874 51,264 
9,-980 11S,096 29,276 
24,1111 21,7815 26,775 
14,380 26,5!12 10,244 
- 

119,147 118,370 187,533 - 
10,3110 11,561 12,555 

340 805 785 
71 93 68 

15,660 15,594 15,804 
5,560 5,046 5,160 
250 250 250 

2,599 170 n 

34,816 33,517 34,620 - - 
50,989 48,380 .• fö,326 
75,155 70,:384 76,290 

390 770 . 
560,330 !190,010 615,7-40 
57,665 57,983 61,008 

15 5 12 

8,196 7,410 7,820 

• • 20 

• 7 • 
10!1 505 55 . li 5 

• 5 • 
47,105 70,515 75,067 

11,036 ö,495 1,204 

" " 4,700 

• 1 • 1 !S,000 
-- 

809,040 1 804,4741 801,153 

2,:m:;;- 2,247,71)6 2,.f80,3S.3 



( 45 

DÉVELOPPE~IENTS. - vorns ET MOYENS. 

(// oies et /Jloyen.~.) 

l>AYI US ANNEES. 

1901. 1903. 

ÉVALUATIONS 

adoptées proposées 
pour l'exereicelpour l'exercice 

1904. 1903. 

DIFFÉRENCES 

En En 
Gbeeroations: 

l,:!85,013 t,441,842 1,316,70;! t,'255,000 1,290,000 35,000 

21,475 
146,2:';2 
2,01:; 

2,009 
,5117,035 1 215,'281 1 200,000 1 350,000 1 150,000 1 • - -(j- / ~>.•) / 

'27,20G 
14,755 

24,00:2 
10,409 

.,,,.,.-1 1----- -- 
2!53,419 21!S,281 200,000 :;50,000 150,000 - 

11,350 ) 
609 
100 

"·'" j :;4,4:;; 1 34,!l!J 1 30,000 1 30,000 1 1 . 
5,200 
250 . 

50,000 1 1---. -- - 53,211 :;~,45> 5-i,11!) so.eno D - 
57,'264 
77,108 

752 
020,i80 
00,81!6 

() 

8/110 

! 
884,826 1 800,574 1 850.0DO / ,q!\0,000 1 ' 1 . ! 

555 

• 
• 
39,746 
1,007 
008 

1 1 1 1 1 1 
1 

5,000 1 
-- 
852,3721 8!1.4,8:!(l 1 860,3741 850.000 1 1150,000 1 • 1 • 

2,424,0 1 ;, 2,750,036 2,4:.W,~ili 2,'335,000 2,5~0.000 1 185,000 1 • 13 



[N° 4 - IJ ~ 4ö ) 

BUDGET Dl~ L'J<:XERCICE 1905. 

~ ;_ 
Q)<) 
0 ::,c, 

"" ., ., ..,_ ~- 
.,: 

llaturt bes probuit~ et rerenue. 
1800. 

PRODUITS RÉALISES PEN 

1900. 1901. 

f:111\tCISl"R.F.• 

■t:H / 2!J 
ET DOll u~u. 

) 

30 
cueu. D~ Pf.i, 

POSlES 1.T 
i[tF.(ïRAt•BF.!i. 

5J 

PRISO:>S. 

TRi.SORHIE1 
CIC. 

35 
34 
55 
36 
57 
38 
30 
40 
41 

42 

45 
46 

R<POllT •••• fr. 

Bevenns 
des 

,tomai nes. 

Postes. 
Services réf;is 
par I' lttal. 

Ill. - CAl'lTAUX tc:T UEVE~US (smr e]. 

Fermages de biens-fonds tl bâtiments [canaux, forêts et che 
mins de fer uon compris) . . . • • . • • . . . . • • 

11 • 1 T \ fermages el vente u'arbees .•• 
omame • e crvueren . ~ Menus produits , • • . . • . . 

l Location de biens-fontis el fie bâtiments , • 
Génie militaire. Vente d'arbres, plantations, herbages, etc. 

f ermai;cs de pêche 1:1 dt: chasse. . . . . 
Arrérar;es de rentes • • . . • . • • • • . • • . • 
l\c,lcvancc:; pour concessions de prises ,1•,.~u . . 
AM I v·u I Pro,luit ,1,·s dro,ts d'entrée. 

'3J·c ' c I cr;. l ~Jtnus pro,luits • • • • . 
' lntérêts de capitaux ,lu fon,ls ,te l'imluirric nauonale , 

Jtl. i,I. de créances ordinaires , _ .•• 
Produits •fes sablières cl mines (forél" exceptées} . • 
llr.dc•·:1ncc~ (art. G et -i:'i ,Ic l,1 foi suries mines du tl :1.-ril 11110). 
Lncaiion de terrains pro- ) lliviêrcs el caunus 

venant ,1'1:mpriscs . . lloulcs . 
rente .l'arbres, planta- \ lli,·iën,s et canaux 
lions, hco·bacres, cie. . 1 1{01111:s . 

Droits ,Ic pêche (rivières et canaux}. 
Rc1·c1u.~ .Ies biens de cures (fermages cl rentesj , 
llc,tcvances pour jouissance du mobilier de !'Étal 

ToTAlll {Enregistrement et domaines). 

Produit des abonnements au ,J/onitP,ur • 
J.I. 

Ici. 
Id. 
Ici. 
ltl. 

"'· 

id. 

iil. 
id. 
i,I. 
i,l. 
id. 

.fr. 

fr. 

au Recueil spécial ties actes de 
société .•.••••• 

aux Ann:1Jc5 parlementaires 
au Compte rendu analytique . 
au Recueil des lois et arrêtés. 
aux Documents parlementaires . 
au bulletin international des tarifs 

douaniers • 
Produit de la vente ,le permis de pêche • 

Turanx (1:hemins de fer, etc.]. 

S2 1 Produits divers des prisons • • • • . , • • • • • • . . • • • 

Produits de l'emploi <les fontis de cautionnements et de consignations. 
hl. des droi Is de chancellerie • ; . . . . . • . . • • • . . 
Id. des acres des commissariats maritimes. 
Id. des droits ,lé J1ilo1.oi;c 
Id. i,I. rl'ëcluscs . . . • . . . • 
Id. de Ja rér;ie du 11/011itrur . • • • . • . . . 
hl. des é1al,liss1:mcnts de bienfaisance de l'Etat. 
1,1. ries labornroires d'analvses de !"Étal 

Part réservée !1 1'1'1at, p~r la lo·i 1111 :?f.l m.,r~ 1000, dam Ici bénéfices annuels 
rr\llisés 11ar 1., B.11111111: l\arionalc rie Ucl;.:iqnc. . . . • . . • • . . . • 

8onific.1tion ,1'1111 'l'•MI ('Ollr cent par semestre sur l'ex cèdent de la circulation 
mo.,·cnnc an rl.-1~ tic :?ï:, miltions de francs ries billets de la Banque 
Nationale de /lcl1:i'l11c (lui ,ln 20 mars 1 !100, art. ':I, 3, alinéa) . . . , . 

Prodnil 1l11 plncenu-nt clt-s fonil, disponibles du Trésor • . • . . . . . . • 
Dividende d'actions ,Ic l.1 (}· du chemin de fer du Con~o(ann~c d'exploitation 

1 rr juillet 1 '.•04-:\11 j11i11 1\JO:i) . • . •• , , • . •• , . . •• , • 
lnlérî:1s,,1,Ji1·i,lcndr·~dr~ act inn,,l1, la Société Nat lonaledcschcm. de Iervicinaux. 
Produit de l,1 redevance à paJcr par les provinces dispensées de pourvoir au 

casernement ,Ic la UP-111larmcr1c • • . • • • • • • • • . • • • , 

To:rAUX (Trésorerie}. 

TOT.lUl' DF.S CAPIT.I.Ol F.f R8V~NUS. 

.fr . 

. fr • 

. fr. 

1Si,424 
to,rn:; 
1,030 

32,-185 
39,416 
8,764 

,12!J 
tl,112 
2,850 

40 

• • 
4,:58:, 

5!J,'Jû2 
0,645 

115,ô:l!S 
5(H,5110 
21,75:S 

62 
20 

815,lfi5 

3,03(i.:5]!J 

25,601 

31,736 
10,000 
24,020 

501 
181 

1,:520 
" 

2,247,7!Jti 

141,582 
10,101 
2,448 

39,245 
3?1,831 
9,616 
3511 

12,ï87 
5,441 

!5,088 
02,810 
10,!JOI 

118,0~I! 
26!!, 136 
25,535 

02 
17 

!J3,4HI 

2,480,3!!5 

!03,317 
211,076 
2,795 

35,!\08 
51,102 
9,500 
340 

l>,420 
3.738 

·111 

12,218 
61,1)7!1 
15,768 
I0!l,007 
303,556 
26,471 

M 
208 

747,0G7 1 8H,-HO 

2,IJ114,1Hi3 1 5.2!H,Oi3 
' 

52,ü06 
l 1,2G0 
31,8û4 

0G0 
107 

l,S05 
11:5,':!G0 

216,758 

24,714 

27,332 
0,7Q5 

27,108 
584 
203 

1,155 
rn2,001 

221,79':! 

575,002 

2,65û,447 
10,3?;8 

140,800 
3,278,!!3!) 

11,!;3G 
256,052 
147,:l!JI! 
112,004 

1,!\28/150 

1,274,707 
6-i0,S-fä 

1,286,200 
705,1510 

581,901 40!J,674 

2,604,077 
10,402 

148,454 
3,:137,433 

8,650 
253,813 
]50,4-li 
108,577 

5,801,5!18 

1,461.030 
1,214,030 

l,G!JC,,380 
\!43,537 

17!:l,O<io 

2,628,881 
11,230 

157.540 
S,357,ïll 

8,568 
225,260 
14G,034 
132,833 

2,G06,0i!2 

1,573,338 
1,~8~,220 

1,207,525 
1,139,145 

174,141 

12, 145,11~.l,'i 14,()57 ,'.554 

1510ti,1!2-1 2t,407,r.:;o 1 ll,585,/401 



( 47) 

DEVELOPPgMENTS. - voms ln' ~IOYENS. 

(// oies et Moyen.t.) 

- - - 

D\J\ r U'> ANl\FL!::> fVA!.U.\TIOl\S Dit fERENCES 

~----- - - - 
' Ob1,ervatiOWJ. \I0\11,'U,, 

adoptle~ proposëec En hn 
!002 rno:,;_ l)OtJI' l'exer CICC pour l'exercrce 

{!)04. mo:; Pl..11N 1 'HOI._IJ.. 

1 
1 

1 
2,424,0l:; 2,75\1,056 ::! 426,t,,(, 2,335,000 1 2,'\20,000 185,000 . 

1 

260,282 1 
1 23,828 l 

4,481 1 
54, 11 'l 

1 

:.,2922 i 
9,231 ! 295 

1ï,ï21 
1 2,0 !5 ;sm 1 

) \)6X,148 810,14::i 900,000 1,150,000 ~50,000 . . 
2:s;; 

6,2û'2 
ï'5,'i'>8 
2),ïb.l l 

103 691 1 
1i'i1,7\J 1 

1 21,892 
54 1 

5~4 

!J00,000 1 

1 

1 

751,0'>2 068,1 Hl XI 0,14• 1.1 ~o.ooo 2ï0,000 1 . 
\1 ï5,UIJ7 5,7:-27,184 '5,';Wi,621 5,%5,U00 1 ï,hï0,000 .fi~,,ooo l . 

1 

24,iö2 1 

21\819 
!),428 

26,914 85,861 02 600 !.Vi,000 95.000 .. 
502 
27i3 

1,155 
14'>,5UI 1 ~0,451, 1:55,0'iJ 200,000 200,000 n 1 " 
252,024 '2)h, °'.j I Ï '217,t,"i2 ';?CJ'i,000 1 20\000 t . \ . 
444,108 406,085 180,000 1 400,000 

1 
401,104 ::W,000 1 • 

2,6'::!8,0'i3 2,061.1,725 2,637,h17 2,ll'i'>,000 2,855,000 • 
10y57 11,281 10,774 io.scn 10,800 . 

' " 1 G6,04 I 1ï2,t12G 1'i!\,l)2\) 180,000 180,000 1 • 1 5,5ïj,)2) 3,824,!JHS ;5,454;û\J <1,000,000 4,000,000 
1 

. 
8,0113 7,ff5 8,%2 10,000 10,000 . 

':!35,402 222 000 2°?11 'i05 ':!30,000 2311,000 1 n 
154,'il\J 140,000 1.-H,6;>\) 12'>,0UO 125,000 1 

' 
.. 

1(13,'5 ,4 122,ïl 1 115,874 100,000 100,000 . 
1 

.. 
2,2()0,4j3 2,560,GOO 2,052,781 2,300,000 2,300,000 . 

1 
. 

; 

l ,G!J'5,81G 1,757,110 1,5"J3,010 2,000,000 2,000,000 " . 
1,127 ,iHJ > 1,01.1(),510 1,0ï3 ":i'.l'i 1,400,000 1,400,000 • . 
011),1>\5 fi78 O,'i 1,15'5,8'5() ï7\000 7ï, 000 n n 

1,2U0,4 I.; 1,3,3,()32 t,100,\JGS 1,500,000 1,xoo,000 300,000 . 
180,787 184,616 1ï7,8\J7 181,000 181,000 " • 

14,;1;,,112, l4,71JO,ïH, 11,781 ,'i88 l'i,hhlJ,K00 1 11,11/lfl /WO ;;00,000 1 0 

1 

':lO 'i'\1 ,XOo i 18,1 ih,O 1/4 l'J, 1ll0,\J02 111,h'i'l,11,'l f CJ,'i7h /\Oil 1 7'1'\,000 I • 



[N° 4 - IJ ( 48) 

BUDGET DE L'EXERCICE i90?J. 

nature bes probuita et renenns. 

PRODUITS RÉALISÉS PEN 
---··-··- ----- ~ 

1899. 1900. iOOt. 

Ct)~TRIBUTIDNSI 
J)IRF.CTES, 

1 DOUANf.S ET 
ACCISES. 

IV. - UE~IIIOlJUSE!UENTS. 

Frais de perception ries centimes provinciaux . 
ici. id. communaux . 

Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur les non 
valeurs des contributions directes. 

F.NREGISTRF. 
IIH:NT 

ET OOJUINF.S. 

To1· .• ux (contributions directes, etc ) . . . • fr. 
1 

l llcliqnats de comptes ) Soldes de compies de comptables exrraordi- 
arrêtés cl non arrêtés 11a1· la / naires arrêtés pal' la Cour des Comptes 

Cour des Comptes. , Ac.tes rle chargemcm de uivers chefs 
49 

\ Recouvrements par prélèvement sui· caution- 
Déficits des comptables. / nements 

\ lkcouvremcuts divers . 

50 

TuTAUl. . . fr. 

,,, 
C 

"' E 
~ 
"' o. . ., 

·~ 
"' 

Ministère 
des Finances 

cl des Travaux 1 

publics. 

Ministère 
de la Guerre. 

~Jinislèrc ) 
de I'Intérienr 

cl ile l'instruction 
publique. 

Frais de poursuites cl d'instances .• , ..... 
Rcmbo,u·semcnt el dér,r,~vemcnl de contributions .. 
!'i •/0 sui· les recettes pour ordre (frais de régie) . 
Remboursemnnt de frais d'impression de formules 

d'actes ile protêt . . . . . . . . • 
Hcmbourserncnt rie frais ch! tournée. - Rétribution 

145,0!)!:I 
491,820 

191,991 

820,918 

ilPS surnu méra ires 
Restitution de droits 
Remboursement divcr-. . . . . • • • , . . . 
Taxes ducs pour l'nSJ(lc des é(lOuts de la prison de 

Saint-Gilles . . . . . , . 
Frais de surveillance rie travaux publics concédés . . 

\ 
Ta vcs 1m11r l'usage de la canalisation des eaux de la 

ville ile llr·uxellcs, 
Ministère des Affaires Éu·an[:èrcs - Il--mlmursement des sommes ava ncécs 

par les consuls. 
Ministère de., Chemins de fer, Postes el Télét:raphcs,- ltestitution ile droits, 

1 Restitution de droits 

~ 

lternbourscments divers 
Itecouvrcment de taxes ducs pom l'usage Jes égouts 

construits à Elle, beek cl de la canalisation des 
\ eaux ,Ic la ville de llruxelles 
Frais de justice en matière de ~arde civique. 
llcmbnursemcnt de subsides 
Hestitution de droits 
Rernbon •. serneuts divers • . . . , .•• 

, Frais de justice i:11 matière criminelle et correctionnelle 

\
' lil . eu matière de simple police . 

l\J. . • Id. en matière de faillite .. rrustere T - 
1 1 J . 1 Id. 1111 rtarre , . • . . . . • .. 
ce a usuce. ( Frais de poursuites en matière forestière . . . . 

llcmbo111·sc111ents d'indemnités pour frai; de rrretfo 
Hcmhuurscments divers • . . . . . . • • . . 

! Frais de surveillance de bois appartenant aux 
Ministère communes cl aux hospices . 

de I' Agriculture. Hestitution de droits • • . . 
Remboursements divers . • . • 

Totaux •.•• fr. 

TnTWX (enregistrement et domaines), ... fr. 

,\ l\F.PORTP.R •.•• fr. 

!\05 
55 

815 
88,586 

80,001 

l(lfi 

1,:H)7 

50,li88 
Hi 

3,750 

• 
12,702 

• 
2,12ll 

7,439 
10,278 
n 

12 

155,~31 
156,:3':!B 

1,526 
J ·>'> 

9,680 
2,525 
» 

08,613 

506 

147,714 
51 (l,250 

2ï,5,708 

020,748 - 57 i 
892 1 

i 
1 

15,8:10 i 
21,160 1 

---- 
35,020 1 325,805 ·----1 

162,473 
516,045 

181,518 

860,056 

1,2;;1 

5,214 
519,450 

1150 
5 

5,187 

2,280 

50,055 
fl 

1,705 

à25 
12,402 

245 

545 
170 

015 

l4,R4G 
10,582 
• 
" 

116,805 
150,407 

277 
704 
245 

2,500 
• 

337,014 
• 

529 
102 

2,714 

2,416 

55,701 
~!10 

5,711 

12,402 

958 
1:!,840 
17,573 

117,827 
145,247 

460 
1,149 
544 

6,U22 
3 

546,579 

488,718 086,742 7~8,011 

578,079 

1,405,597 

72:l,071 

1,652,419 

1,053,906 

1,913,042 



( 49} 

DÊVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(roies et Moyens.) 

-- 
DANT L.ES ANNÉES. ÉVALUATIONS DIFFÉRENCES 

- 

HOYBIUl'B. 
adoptées proposées Observations. 

En En 
1902. HJO:i. pour l'exercice pour l'exercice 

IOM. 190ö. PLV■. 110111■, 

1 

1 
f 40,704 \ 605,530 071,122 630,000 670,000 40,000 » 532,969 

249,842 222,847 222,~00 210,000 210,000 • • 
052,515 018,386 80:5,521 840,000 880,000 40,000 • . l t,'W2 

106,142 116,746 18,000 18,000 • • 
10,005 
6,510 

25,805 106,142 116,740 18,000 18,000 ., • - - 
207 

1,407 
3,739 

2,655 

53,637 
10 

6,461 

• 
11,092 

• 
• 

87 
740 
605 348,772 570,,103 510,000 600,000 00,000 • 

• 
11,456 

175 
• 
• 

123,418 
1!50,153 

325 
1,760 
0,761 
2,397 

26 

264,132 
D .. l 

1)45,221 348,772 57!J,403 510,000 600,000 00,000 • 

671,02G 454014 6110,230 028,000 1 018,000 00,000 • 

l,OOö,IIH liH3,300 1,580,700 1,308,000 1 1,4118,000 130,000 • 



( rso ) 
BUDGET DE L'EXERCICE f90~. 

PnlSO!U. 

nature bes prohuits tt revenus. 

• 1 . .- 
!St 

5~ 
54 

55 

56 

REPOIIT. • • fr. 

IV. - REMBOURSElUE.NTS [snrre), 

Abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et 
tie justice; achat el entretien de leur mobilier. . • . . . , . • . . • . 

Remboursement, par les provinces, des centimes adrlitionnels sur les non-valeurs 
des contnbuüons directes • . • . • . • . . . . . • . . • . • 

Recettes diverses et accidentelles • . . . • . . . . . . . 
Quote-part de la ville d'Ostende dans les frais de manœuvrc des écluses des 
bassins de commerce. " . . . • . . . . • • . . . . . . . . • 

Prélèvement sur le, fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre 
cle remboursement d'avances, des frais de personnel du bureau spécial 
chargé du $en ice de la masse. . . • . . . . . . . . . . . . •• 

Recettes du chef d'ordonnances prescrites • . • • . • .• 
111uo111m1, { 571 Part d'intervention de la Banque Nationale de Belgique dans les frais de 

etc. \ Trésorerie . • . . . • . • . • • . • . . • . • • 
58 Remboursement par la province de Brabant el divers de menues dépenses con- 

cernant le Palais de Justice de Bruxelles. . ..••. 
59 1 Pari des provinces el des communes dans le payement des pensions des institu- 

te11rs communaux (Loi du 16 mai 1876) . . . . . . . . • ...•• 
60 1 Établissements tie bienfaisance. • • • . • . . • • • • • • • . • . • • 
61 Annui1é à payer jusqu'en 10::i0 par la Compagnie des chemins de fer de l'Est 

français du cher «le la reprise de la section de Vireux à la frontière belge de 
l'ancien réseau • G1·a11tl central belge n • • • • • • • • • • • , 

62 1 Annuité à payer jusqu'en 1928 par la Compagnie: des wagons-lits et des grands 
express internationaux du chef d'une provision de 500,000 francs qui lui a 
été avancée par l'!l:tal. (Convention du 13 novembre 1001, art 2, § 4.) . . 

Torxur (Trésorerie) ..• fr. 

!'oTAUl Df.S IWIIIOlJRSE&MTS ..• fr. 

■
PRODUITS RÉALISÉS PEN 

181)9, 

1,405,597 

22,084 

1900. 1901. 

1,652,429 

22,084 

1,913,042 

90,957 
1,010,838 

1,360 

6,700 
21,606 

175,000 

31,430 

1,5!54,41B 
356,186 

• 

• 

65,010 
1,172,626 

1,560 

6,850 
20,031 

285,000 

31,474 

1,655,315 
536,259 

40,000 

348,931 
1,838,944 

1,360 

4,842 
19,910 

250,000 

31,505 

l,75~,679 
339,049 

20,000 

3,248,493 

4,077,074 

3,612,534 

6,507,146 



( CH ) 

DÉVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(Poies et Moyens.) 

OANT LES ANNÉES ÉVALUATIONS DIFFÉRENCES 

- - 
K0T6!1!1S. adoptées proposées Obsen,ations. 

Eo En rnoi. 1903. pour l'exercice pour l'exercice 
1904. 190:S. ••• 11 •• ···"·· 

1,603,541 1,373,300 1,589,760 1,368,000 1,498,000 130,000 • 

22,084 'ö,984 22,084 22,984 2't,9!14 • . 

117,1194 114,922 U7,084 60,000 00,000 . • 
2,402,100 8,097,804 2,904,468 900,000 900,000 • • 

1,360 1,360 1,360 t,360 1,360 ~ • 

4,500 4,650 5,508 10,tOO 10,200 n • 
12,025 15,267 17,888 30,000 30,000 1) • 

230,000 230,000 230,000 230,000 m,ooo • • 

31,580 31,580 31,514 31,430 31,430 • • 
1,783,o48 1,913,970 1,728,486 i,286,600 1,415,600 129,000 • 
340,467 ;HB,267 342,045 420,000 420,000 ~ • 

20,000 20,000 20,000 20,000 20,000 • • 

• 28,926 28,926 28,926 28,926 • • 

4,942,674 10,i06,776 5,457,279 4,018,516 4,147,516 129,000 • 
- 

6,569,199 12,193,060 7,070,023 5,4o9,~to 5,668,500 259,000 • 

• 

- 


